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LES ÉVÉNEMENTS 
Le gouvernement se tirera peut-être 

indemne du Congrès radical. Mais 
après H se trouvera en face 
d'une réalité financière à laquelle 
il n'échappera pas... Ni nous non 
plus, hélas ! 
Dimanche dernier, on avait levé les 

vannes et le flot oratoire a coulé sur 
le pays, inondé d'éloquence... Les 
pauvres puissants du jour, qui se vou-
draient maîtres de nos destinées alors 
qu'ils sont incapables de diriger la 
leur, ont parlé intarissablement : à 
Strasbourg, à Orléans, à Verdun, à 
Paris et en divers autres lieux... Que 
de mots ! Que de mots !... Ah ! si les 
grands mots étaient de grands remè-
des, comme nous serions vite guéris ! 

9 
** 

C'est aux radicaux du Loiret que 
M. Léon Blum est allé parler. Depuis 
longtemps les vigies du navire minis-
tériel avaient signalé un gros écueil à 
l'horizon : le Congrès radical-socialis-
te de Biarritz... Je crois bien d'ail-
leurs qu'elles s'en étaient exagéré 
l'importance et le danger. De loin, 
c'est quelque chose !... A mesure 
qu'on en approche, il semble devenir 
moins redoutable. 

N'empêche que M. Léon Blum 
n'était pas rassuré. Il a ce destin 
singulier qu'au pouvoir, tous ses en-
nuis ne lui viennent que de ses amis. 
Tiraillé entre les communistes et les 
radicaux, il ne se sent menacé que 
par ceux qui font profession de le 
soutenir et il craint beaucoup plus sa 
majorité que son opposition... 

Aussi a-t-il éprouvé l'impérieux be-
soin de courir défendre son ministè-
re contre ses partisans... Si M. Léon 
Blum mettait à gouverner autant 
d'art et d'habileté, qu'il en met à par-
ler, si ses actes ministériels étaient 
aussi bien ordonnés que ses discours, 
le pays n'éprouverait pas cette im-
pression d'aller à vau-l'eau qui est la 
plus décourageante du monde ! 

*** 
Il consacre le principal de son ef-

fort oratoire à convaincre les radi-
caux qu'il leur arriverait malheur s'ils 
s'avisaient de le lâcher. Il n'a rien 
dit du tragique problème financier, il 
n'a pas abordé la politique extérieure, 
il n'a fourni d'éclaircissements sur 
aucun des graves sujets qui inquiè-
tent les Français, mais il a abondam-
ment disserté sur son gouvernement, 
sur ses chances de vie et de mort, sur 
les rapports que devraient entretenir 
les membres de sa famille majoritaire 
divisée par des haines fraternelles et 
qui ne se rapprochent que pour se 
battre de plus près. 

Enfin, il s'est adressé avec de pa-
thétiques accents aux congressistes 
de Biarritz. Et, ici, son habileté ser-
pentine a fait merveille, car je ne 
crois pas qu'on puisse exprimer plus 
de dédain avec plus de politesse. 
« Vous êtes mes prisonniers, vous 
portez le joug de notre victoire !... » 
Voilà, en somme, le fond de son ar-
gumentation adressée aux radicaux. 
A mesure qu'il leur parlait, il devait 
sembler à ceux-ci que chacun de ses 
mots formait un maillon de la chaîne 
dorée dans laquelle il les tient. 

Tout ce qu'il leur a dit revient à 
ceci : le Front populaire est pour 
vous une prison d'où vous ne pouvez 
vous évader que pour mourir. En y 
restant, vous trahissez vos traditions, 
vos principes, l'intérêt des classes 
que vous représentez. Mais si vous en 
sortez, vous êtes voués à la fin sans 
gloire des partis désagrégés et qui ont 
perdu leur raison d'être ! 

Je ne sais rien de plus humiliant 
pour les radicaux que le raisonne-
ment par lequel il a essayé de les 
convaincre qu'ils doivent rester sou-
mis à la domination qu'ils se sont vo-
lontairement imposée. 

« Nous avons encore, si vous le 
« voulez bien, leur a-t-il dit, un boii 
« bout de route à parcourir ensem-
« ble et nous aurons de quoi nous 
« occuper chemin faisant. » 

Après quoi, on les abandonnera sur 
le bord du fossé... Et pour quelle tâ-
che les radicaux doivent-ils continuer 
cette collaboration ?... M. Léon Blum 
l'indique en ces termes : 

« Extraire de la société actuelle 
« tout ce qu'elle peut contenir d'ordre 
« et de justice. Aller jusqu'au bout 
« des réformes compatibles avec le 
« régime présent de la propriété. » 

« Nous voulons créer une société 
« nouvelle... Et cette transformation 

« sociale suppose une période de tra- \ 
« vail préalable qui aura suffisam-
« ment pénétré, pétri, adapté la socié-
« té capitaliste, qui aura poussé assez 
« avant le cheminement socialiste 
« dans les choses et dans les es-
« prifts. » 

C'est clair ! Si les auditeurs radi-
caux n'ont pas compris, ce n'est pas 
la faute de l'orateur. Il s'agit pour les 
radicaux de préparer leur propre dis-
parition. // s'agit de collaborer à l'ins-
tauration d'un régime qu'ils ne veu-
lent pas ! D'un régime qui est le con-
traire de celui qu'ils veulent. Il s'agit 
de travailler à l'avènement du collec-
tivisme. 

Ayant dit aux radicaux qu'ils n'ont 
rien de mieux à faire que de périr 
peur la cause socialiste, M. Léon 
Blum n'avait plus qu'à leur promet-
tre que dans la suite des âges leur no-
ble sacrifice serait dignement hono-
ré... Qui sait si, plus tard, en des cé-
rémonies solennelles, on ne verra pas 
se dérouler des cortèges socialistes 
apportant fleurs, gerbes et couronnes 
sur la tombe du « radical inconnu » 
héroïquement mort pour le triomphe 
de l'Internationale ?... 

& 
Nous saurons bientôt comment le 

Congrès de Biarritz accueillera de 
telles propositions et s'il admettra 
que le plus grand service que le parti 
radical puisse rendre à la démocratie 
c'est de disparaître... après avoir con-
damné ses doctrines par ses actes, 
après s'être ridiculisé, désavoué et re-
nié. 

Il se peut très bien que le ministè-
re échappe au danger du Congrès ra-
dical, car il a pris grand soin de ren-
voyer à novembre l'exposé de la si-
tuation financière. Mais après... 

Après il se trouvera en face de cet 
énorme déficit creusé de ses propres 
mains ! 

Çà c'est autre chose qu'une motion 
! de Congrès. C'est une terrible réalité 
j et à laquelle il n'échappera pas !... 
| Ni nous non plus, hélas ! 

Emile LAPORTE. 
-0-O-O-

VN PETIT MOT D'ECRIT. 

Expériences économiques 

Le gouvernement, nous assure-t-on, a 
voulu et espéré réaliser, aussi bien par 
les lois sociales que par l'alignement du 
franc, une reprise économique, un « dé-
marrage D des affaires. Et pour nous 
donner confiance, on cite surtout l'exem-
ple des Etats-Unis, où le président Roo-
sevelt, lui aussi, entrant résolument dans 
la voie des réformes brutales, a fait et 
réassi, ajoute-t-on un peu trop vite, une 
expérience similaire. 

Que vaut la comparaison ? Et les deux 
méthodes sont-elles semblables ? Non, 
certes. Le président Roosevelt, sans dou-
te, avait décrété certaines mesures radi-
cales qui s'apparentent à celles prises 
par le cabinet Blum': hausse des salai-
res, réduction de la journée de travail, 
élaboration d'un plan de grands travaux, 
collaboration avec les organisations syn-

' dicales, amélioration enfin du crédit. 
Mais la reprise des affaires constatée à 
ce moment n'était pas due à ces mesures. 
Elle provenait, avant tout, de l'abandon 
de l'étalon-or et de la dépréciation du 

j dollar, qui avaient donné un essor formi-
< dable au commerce d'exportation. 
I La reprise, elle-même, fut d'ailleurs 
l artificielle et courte. Dès juj.Uet 1933, la 

marche ascendante des cours et des 
transactions était arrêtée. La production 
industrielle connaissait même une lente 
dégringolade, l'indice cinquante-neuf no-
té avant l'élection présidentielle et passé 
à cent en janvier 1933, redescendant à 
soixante-douze en novembre, et demeu-

j rant depuis aux alentours de soixante-
' quinze. Et, cependant, quels efforts 

avaient été faits ! Grâce à l'inflation réa-
lisée par la dépréciation du dollar, plus 
de dix milliards de dollars avaient été 
jetés dans la balance de l'économie na-
tionale par le gouvernement, sous forme 
de grands travaux, d'avances aux collec-
tivités, de subventions, de prêts sans in-
térêts. Mais les capitaux privés res-
taient cachés, ou tout au moins ne sor-
taient qu'à regret et en faible quantité. 

De sorte que l'expérience Roosevelt, 
on peut le dire sans nier l'énergie et 
l'esprit d'initiative du Président, plus 
audacieuse et totale que la nôtre, et qui 
n'a pu se développer que parce que les 
Eats-Unis ne sont pas un peuple d'épar-
gnants, mais d'hommes d'affaires accou-
tumés aux risques, s'est soldée en défini-
tive par un terrible accroissement de la 
dette publique. Sans doute, le territoire 
s'est enrichi de constructions multiples, 
mais ceci compense-t-il cela ? Comme 
dit notre vieux dicton : « La cage ne 
nourrit pas l'oiseau ! » 

Pol HARDUIN. 

nformations 
La non-intervention 

On fait remarquer que M. Eden a ré-
cemment déclaré à M. Attlee, dans une 
lettre qu'il lui adressait, qu'il souhai-
tait voir se réunir le Comité de non in-
tervention avant la fin de la semaine 
prochaine. Mais cette réunion, ne peut 
guère avoir lieu avant la réception des 
réponses des gouvernements italien, 
allemand et portugais, aux allégations 
contenues dans le rapport de M. Alvarez 
del Vayo, ministre espagnol des Affaires 
étrangères. 

Les membres du gouvernement britan-
nique manifestent une certaine inquié-
tude devant le retard apporté à la remi-
se de ces observations et ils expriment 
l'espoir que ces réponses seront envoyées 
au président du Comité dans le plus bref 
délai. De la teneur de ces réponses dé-
pendra l'attitude des Soviets. 

Dans les milieux soviétiques de Lon-
dres, on tient pour prématurées les in-
formations selon lesquelles le gouverne-
ment de Moscou aurait décidé de repren-
dre sa liberté et de se retirer du Comité 
de non intervention. 

En Belgique 
Le Gouvernement belge paraît abso-

t lument décidé à entamer la campagne la 
* plus décisive pour mettre fin au dévelop-
; pement de la campagne rexiste qu'il es-
î time avoir un dangereux caractère. 
| Le parti libéral et le parti socialiste 

sont les animateurs de cette campagne. 
A est à supposer que demain le Conseil 

^ de cabinet se livrera à un examen très 
| attentif du problème. 

En Allemagne 
Le fiihrer-chancelier a signé l'ordon-

nance suivante : 
« La réalisation du nouveau plan de 

quatre ans, que j'ai annoncé au Congrès 
! de l'Honneur, exige une direction uni-
j que de toutes les forces du peuple alle-
} mand et une stricte concentration de 
S toutes les autorités compétentes, dans le 
i Parti et dans l'Etat. 
| « Je confie au ministre-président gé-

néral Gcéring, la réalisation du plan de 
; quatre ans. 
I « M. le ministre président général 
S Gcering prendra les décisions nécessai-
| res pour l'exécution de la mission qui 
I lui est confiée. Il est autorisé à rendre 
\ les ordonnances juridiques et adminis-
| tratives indispensables. Il est autorisé 
î à prendre l'avis de toutes les autorités, y 
I compris les plus hautes autorités du 
| Reich et toutes les instances du parti et 
I de ses organisations affiliées et à leur 
| donner ses instructions ». 

En Espagne 
• Dans le secteur d'Huesca, les troupes 

nationalistes ont occupé l'ermitage de 
Santa Vitoria, point stratégique de la 
plus grande importance, dominant le 
village de Tardienta et la route d'Almo-
dovar. 

L'occupation de Tardienta ne tardera 
pas. 

L'anarchie en Catalogne 
I Les comités anarchistes et commu-

nistes des régions de Figuerss, Gérone 
et Port-Bou ont recommencé les exécu-
tions capitales. 

A Llansa, port de pêche, sept petits 
' notables ont été tués à coup de fusil par 

des membres du comité local. 
A Figueras, un peloton . d'exécution, 

venu en auto de Barcelone, a fusillé, 
] par rangs de quatre, neuf prêtres, un 

commerçant et deux cultivateurs. 
La Conférence locarnienne 

Avant son départ pour Berlin, le com-
te Ciano,» ministre des Affaires étrangè-

| res, a remis à Sir Eric Drummond am-
i bassadeur de Grande-Bretagne à Rome, 
; la réponse italienne à la note britanni-
j que, relative à la Conférence des puis-
t sances locarniennes. 
î Le texte de la réponse italienne, dont 
; le contenu est considéré pour l'instant à 
; Rome comme confidentiel et n'est pas 
j divulgué, a été aussitôt transmis à Lon-
. dres par l'ambassadeur de la Grande-
f Bretagne. 

On croit savoir, cependant, que l'Ita-
lie donne une acceptation de principe. 

Voyage de Rfl. Mussolini 
M. Mussolini s'apprête à faire à Bolo-

gne et dans les marchés un voyage qui 
fait partie de la série des manifestations 
dont s'accompagne chaque année la cé-
lébration de la marche sur Rome. 

Au cours, de son prochain voyage, M. 
Mussolini inaugurera à Corridonia, le 
monument élevé au souvenir de Filippo 
Corridoni le jeune syndicaliste, qui fut 
tué sur le front, au début de la guerre 
et que les fascistes considèrent comme 
un des précurseurs de leur mouvement. 

Il se rendra à Bologne où il n'est pas 
allé en voyage officiel depuis 1925, ainsi 
qu'à Macerata où un grand rassemble-
ment des forces fascistes aura lieu. 

Relations italo-hongroises 
M. Koloman Daranyi le nouveau pré-

sident du Conseil hongrois a adressé à 
M. Mussolini un télégramme assurant le 
chef du gouvernement italien de « l'in-
défectile amitié de la nation hongroise». 

M. Mussolini a répondu en assurant le 

chef du gouvernement hongrois qu'il 
continuera ses rapports avec Budapest 
« sur la voie de la collaboration étroite 
et harmonieuse qui a donné et donnera 
encore les plus heureux résultats ». 

SsoSés dans une île 
« Le Bout du Monde » et un film dont 

une troupe tourne actuellement les exté-
rieurs dans la petite île de Fula, située à 
1' « Oso » de l'archipel des Shetland : 
Au bout du monde. 

Depuis huit jours, artistes, figurants, 
assistants et metteur en scène vivent 
réellement le film. Il leur est impossible 
de quitter l'île. 

La tempête a coupé toute communi-
cation entre l'île et le reste du monde. 

En temps normal un bateau touche 
deux fois par jour à Fula. Mais l'orage 
depuis huit jours ne permet à aucun na-
vire de s'approcher. 

Jusqu'à samedi le chef de la station 
de T.S.F. de Wyck (Ecosse) a pu rester 
en communication avec les isolés qui 
sont munis d'un petit poste émetteur et 
récepteur. 

EN PEU DE MOTS™. 
— M. Yvon Delbos ministre des Affai-

res étrangères a reçu M. Kerchove de 
Denterghem, ambassadeur de Belgique à 
Paris avec, qui il s'est entretenu de 
l'interprétation à donner à certains 
points du discours du roi Léopold. 

— Le train de Paris-Vienne a été tam-
ponné par le train de Calais-Bâle, près 
de la gare de Foulain (Hte-Marne). B y a 
eu deux morts, deux blessés dont l'un 
assez grièvement. 

— Au tirage de la Ville de Paris 1871, 
le^ numéro 11.606 est remboursé par 
100.000 francs. Au tirage de la Ville de 
Paris 3 0/0 1910, le numéro 25.176 est 
remboursé par 100.000 francs. 

— On annonce que M. Barbier, député 
de l'arrondissement de la Palisse (Allier), 
ayant donné sa démission, le Congrès 
des sections socialistes de l'Allier au-
raient offert la candidature à M. Paul 
Faure, ministre d'Etat. 

— Le tremblement de terre qui a eu 
lieu en Vénétie a fait 23 victimes. Il a 
été ressenti, également, en Tyrol et en 
Corinthie. Près d'Isbruck, plusieurs mai-
sons ont été lézardées. 

LA FIN 
L'ACTUALITÉ POLITIQUE 

ÉPOQUE 

Le foot-ball en Chine. 

Il apparaît que les Chinois sont les 
gens les plus inventifs du monde pour 
ce qui est des jeux. 

Ils ont inventé les échecs, tout le mon-
de sait cela, et bien d'autres choses. 

Mais savez-vous que ce sont encore ces 
diables, alors nattés, qui ont inventé... le 
football ? 

Les savants qui savent tout (parfois 
même ce qu'ils ignorent), les "savants as-
surent que le football était connu en 
Chine, où il devint un sport militaire, au 
IV, ou même au m* siècle. 

Mais, à l'époque, ce jeu était chinois, 
c'est-à-dire légèrement compliqué... 

Il n'y avait pas moins de 70 façons 
de pousser la balle vers le but. 

Comme on est en Chine, l'équipe qui 
gagnait le match recevait des fruits, des 
fleurs et du vin dans des coupes d'ar-
gent. 

Quant au capitaine vaincu, il était 
fouetté et humilié de façon toute chi-
noise... 

Non mais, vous voyez le capitaine de 
Sète ou de Marseille déculotté et fouetté 
au milieu du Parc des Princes !... 

Ah ! on ne sait plus s'amuser de nos 
jours [ 
Publicité. 

Le journaliste américain est un drôle 
de bonhomme. II lui faut .du sensation-
nel, n'en fût-il plus au monde. Pour la 
vérité, c'est une autre affaire, on ne peut 
pas tout avoir. 

Aussi voulant faire sensationnel, les 
journalistes américains ont-ils imaginé 
de faire une course autour du monde. 

Pour le moment, M. Elkiri mène, en 
avion, bien entendu, avec 6.000 kilomè-
tres d'avance. Il espère arriver mercre-
di à Honolulu, vendredi à San-Francis-
co et samedi à New-York, d'où les 
concurrents sont partis. 

Après quoi, il ne lui restera plus qu'à 
écrire une longue « enquête documen-
tée » sur les pays qu'il aura « visités ». 
Une leçon d'économie. 

Les autorités municipales de Buckin-
gham, poursuivant leur campagne d'éco-
nomies rigoureuses, ont décidé de sup-
primer l'éclairage au gaz et de revenir 
à l'éclairage à l'huile. La raison invo-
qué à l'appui de cette décision est que la 
municipalité possède un contrat de four-
niture d'huile permettant de réaliser 
une économie de 1 shilling et six pence 
par lampe et par an, soit au total 6 li-
vres et 14 shillings par an. Cela se pas-
sait en 1836 (Cité par le Times). 
Armoires. 

M. Winston Churchill, auquel on re-
proche parfois en Angleterre de faire 

iVorre éminent confrère, Albert 
Milhaud, ancien secrétaire général 
du parti radical-socialiste, écrit l'arti-
cle suivant dans « l'Ere Nouvelle », 
journal radical-socialiste, directement 
inspiré par M. Edouard Herriot : 

A 
Point d'illusion sur l'immense por-

tée du discours du roi des Belges : Il 
marque la fin d'une époque. 

A quoi sert d'équivoquer. Un jour-
nal républicain nous affirme que « la 
décision de la Belgique de proclamer 
sa neutralité a été accueillie avec cal- ' 
me au Quai d'Orsay ! » Tant mieux ! 
La lecture des articles de Pertinax 
permet, cependant, de penser que cet-
te sérénité n'est pas complètement 
partagée par les milieux militaires. 
En fait, quoique disent ou écrivent 
publicistes belges ou français, c'est 
bien la fin d'une alliance ! Pourtant, 
pendant la dernière guerre, le gou-
vernement belge siégeait au Havre, et 
le roi Albert était si bien considéré, 
par tous les Français, comme un des 
nôtres que sa mort fut regrettée, chez 
nous, comme la mort d'un grand 
compatriote. La Belgique, par son hé-
roïque résistance à l'invasion alle-
mande nous avait donné le temps de 
souffler et de nous ressaisir, en 1914. 
Quel survivant de cette époque l'ou-
bliera jamais ? 

Avant de perdre finalement l'allian-
ce belge, nous avons longtemps in-
quiété nos voisins. M. Mistler l'a mar-
qué, ces jours derniers, dans le Petit 
Provençal. De droite et de gauche, on 
a également travaillé à cette belle be 
sogne. Le président de la Commission 
des Affaires étrangères a bien fait de 
rappeler ces folies et de stigmatiser 
« certains Français, les soi-disant pa-
triotes qui, en 1934, ont été dénoncer 
en Belgique ce qu'ils appelaient la 
pourriture de notre régime ». Et im-
partialement, il a chargé l'autre pla-
teau de la balance: « Les désordres de 
juin, où l'on a vu le drapeau rouge 
llotter sur les chantiers dans Paris, 
sont déjà oubliés ou presque des Pa-
risiens qui ont l'esprit critique. Hors 
de la France, on se les rappellera 
longtemps ». 

Bref, pour la Belgique nous ne re-
présentons plus ce que nous fûmes. 

I Neutre, vis-à-vis de tous, et de nous, 
i comme des autres, s'autorisant des 

exemples de la Hollande et de la Suis-
se, la Belgique rejoint les neutres de 
la guerre. Quelle joie pour Berlin ! 

Est-ce tout ? La Belgique ne croit 
plus à la sécurité collective et son état 
d'esprit, aussi critique que celui des 
Parisiens, note le président de la 
Commission des affaires étrangères, 
lui fait penser qu'il ne reste plus 
grand chose debout de la politique de 
la Société des Nations. Qu'a fait la 
S.D.N. après le 7 mars? Qu'avons-
nous fait nous-mêmes ? La Belgique 

sceptique a le droit de se montrer 
après tant de carences. 

Lorsque L.-O. Frossard annonce, 
sans ambages, la « mort de Genè-
ve », il fait peut-être hurler dans le 

liiimiiiiiiiuiiiHiuiiiiuiiiiiiiuiiuiiiim^ 
diterranée occidentale ? Cent person-
nes vous répondront : c'est Gibraltar. 

Erreur. 

cœur des vieux démocrates une pas-
sion fidèle à la Société des Nations et 
à la sécurité collective, mais il sert 
bien la vérité. Pourquoi endormir la 
France qui n'a jamais eu autant be-
soin d'être éveillée ? Pourquoi ne pas 
voir que tous les pays arment, sur-
arment avec fièvre, avec acharnement? 
Comment ne pas comprendre par 
l'exemple britannique que les peuples 
qui se sont attardés dans la conception 
du désarmement essayent de rattra-
per le temps perdu par leur loyale 
confiance ? 

La Belgique, voyant monter à l'ho-
rizon le péril de guerre, renforce son 
armée, ses frontières, pour se mettre 
à l'abri; elle refuse de laisser son ter-
ritoire devenir un nouveau champ de 
bataille ; du moins son gouvernement 
entend-il prouver à ses nationaux que 
si, un jour, ce malheur arrivait, ce 
serait à son corps défendant. Les Fla-
mingants, qui ne nous aiment guère, 
l'ont emporté en exploitant contre les 
Wallons nos erreurs, nos fautes, nos 
tergiversations ; bref, ils ont imposé 
une décision que nous devons déplo-
rer, mais dont nous devons retenir 
la leçon. 

Nos voisins n'ont pas voulu se 
mettre à la remorque de notre politi-
que extérieure, car ils ont redouté de 
nous voir entraînés par trop d'illu-
sions et d'erreurs. Croire qu'ils se sé-
parent de nous de gaieté de cœur, as-
surément non ! Mais nous ne leur pa-
raissons pas donner les mêmes ga-
ranties de force, d'assurance, de sé-
curité que par le passé. 

L'avertissement, pour amère qu'en 
soit la saveur, peut être salubre. A 
Bruxelles, plus qu'à Paris, — il en 
fut déjà de même avant la dernière 
guerre —• on voit le péril imminent. 
Avant les événements de 1914, c'est 
bien le roi Albert qui, avec le plus 
d'autorité, nous avait avertis. Et cette 
fois encore c'est son fils qui nous 
avertit à sa manière. 

La France est-elle capable de com-
prendre ? 

Les républicains sont-ils suscepti-
bles de faire un effort immédiat au-
tour du drapeau de la patrie, alors 
qu'il est temps encore ; ou bien at-
tendront-ils le lendemain de la catas-
trophe ? 

Les démocrates sont-ils aptes à se 
réunir, dans un effort national com-
mun pour ne penser qu'au pays ? 

Si nous n'enveloppons pas dans le 
linceul de pourpre les mythes, les fa-
bles auxquels les faits donnent cha-
que jour un démenti brutal, demain 
la politique républicaine sera débor-
dée par la sanglante conflagration eu-
ropéenne. 

Voici le péril de guerre ! dit 
Bruxelles. 

Nos amis radicaux s'en doutent-
ils ? Et déjà nos problèmes intérieurs 
ne sont-ils pas dépassés Se proster-
ner devant des idoles renversées ? Il 
s'agit bien d'autre chose : regarder la 
vérité en face. 

Albert MILHAUD. 

trop de discours, a eu hier à ce sujet un 
mot plein d'humour : 

 Pourquoi me taire ? dit-il. Celui qui 
parle peu n'est pas pour cela un grand 
esprit. Il y a des armoires qui, bien que 
vides, sont fermées à clef... 

Il y a aussi, hélas 1 beaucoup d'armoi-
res vides qui s'ouvrent à tout bout de 
champ... 

Le point extrême. 

Demandez à cent personnes quel est le 
point le plus bas de l'Europe dans la Mé-

Le cap le plus méridional de l'Espa-
gne est la pointe Marroqui, près de la 
petite ville de Tarifa. Gibraltar est à 
près de 30 kilomètres plus au nord. 

Au marché. 

— A la bonne heure ! Vous n'avez pas 
augmenté vos œufs ! 
' . H n'y a pas de raison, ils datent de 

bien avant la dévaluation 1 
LE LISEUR, 
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Les Journées Médicales 
de Niort 

Nous avons été conviés à assister aux 
Journées Médicales organisées à Niort 
par le Syndicat des médecins des Deux-
Sèvres et la Commission Administrative 
des Hôpitaux de Niort. 

Ces journées étaient entièrement con-
sacrées â Vhospitalisation. 

Placées sdus la présidence de M. Louis 
Martin, Directeur de l'Institut Pasteur, 
les débats furent dirigés par M. le Doc-
teur Dibos, Président de la Confédéra-
tion des Syndicats médicaux de France, 
assisté de M. le Docteur Dequidt, Inspec-
teur Général des services administratifs 
et Delavente, Directeur de la Commission 
de répartitions des fonds du Pari Mutuel. 

Les débats se déroulèrent autour d'une 
magistrale conférence de M. le Docteur 
Renon, réminent chirurgien des Hôpi-
taux de Niort, sur l'évolution du rôle et 
de la fonction professionnelle et sociale 
des Hôpitaux. 

Grâce à M. le Docteur Renon et à ses 
collaborateurs, la ville de Niort est dotée 
d'un Hôpital modèle qui a coûté 21 mil-

• lions et qui a mis fin au régime de la mé-
decine et de la chirurgie pour pauvres, 
que certains voudraient maintenir en 
plein xx" siècle dans les Hôpitaux. 

J'ai été amené à prendre la parole en 
ma qualité de Membre du Conseil Supé-
rieur de l'Assistance Publique, chargé 
depuis plus d'un an de présenter devant 
la IIIe Section permanente un rapport 
sur la Réforme de la loi de 1851 sur les 
Hôpitaux. 

C'est qu'en effet la loi organique sur 
les Hôpitaux date d'une époque où l'hô-
pital-dépôt de mendicité venait de se 
transformer en maison de soins pour 
pauvres et où les malades étaient entas-
ses à plusieurs dans un même lit. 

Dépuis, ce statut organique n'a pas 
changé, mais les diverses lois sociales 
sur l'Assistance médicale gratuite (1898), 
-— sur les Accidents du Travail (1898), 
— sur les Pensions (1919), — sur les As-
surances Sociales (1930) ont ouvert les 
portes des Hôpitaux aux divers béné-
ficiaires de ces lois sociales. 

D'autre part l'évolution politique, éco-
nomique et sociale s'est trouvée en ac-
cord avec Révolution, des sciences et 
des techniques médicales, chirurgicales 

■ et hospitalières, pour créer un état de 
fait que ne prévoit pas le statut de 
1851. La médecine de soins à l'Hôpital 
a étendu ses bienfaits à toutes les caté-
gories sociales de malades, et en ouvrant 
les portes de l'Hôpital à toutes les caté-
gories sociales de malades payants a sup-
primé à l'Hôpital la médecine pour pau-
vres et la thérapeutique pour pauvres. 
La nécessité de cette égalité de soins et 
de thérapeutique à l'Hôpital pour le 
pauvre comme pour le bénéficiaire d'une 
loi sociale, s'est étendue à toute une ca-
tégorie, de plus en plus nombreuse de 
malades payants, qui a institué un état 
de fait qu'ont successivement, et en par-
tie, consacré les règlements intérieurs 
type des Hôpitaux de 1899 et de 1926. 

Mais voilà qu'en'1-936 une décision du 
Conseil d'Etat est venue affirmer l'illé-
galité de l'état de fait, ainsi institué, 
dans le But de transformer à nouveau 
l'Hôpital en maison de soins pour pau-
vres et inviter médecins et chirurgiens à 
construire des cliniques et des Maisons 
de Santé, pour avoir le droit de perce-
voir les honoraires dûs, en détournant 
les malades payants des Hôpitaux au 
profit des cliniques. 

Aussitôt, les partisans de la médecine 
pour pauvres dans les Hôpitaux, qui 
sont en même temps les bénéficiaires de 
la médecine de soins pour les malades 
payants en cliniques, ont obtenu du Mi-
nistre de la Santé Puhlique la publica^-
tion d'une nouvelle circulaire tendant à 
consacrer la médecine pour pauvres à 
l'Hôpital et à défendre les intérêts des 
cliniques et des Maisons de Santé, très 
onéreuses pour les malades payants. 

Les Hôpitaux publics construits, équi-
pés et aménagés grâce à la contribution 
du Corps social, doivent rester ou être 
mis au service du Corps social. C'est là 
la seule façon de mettre fin au régime 
de la médecine de soins pour pauvres à 
l'Hôpital. 

Telle est la situation des Hôpitaux de 
Niort. ' \ 
- Le Corps médical redoute l'extension 
de l'expérience de Niort, aux autres dé-
partements, car si elle constitue un pro-
grès" certain et une réalisation d'intérêt 
public, elle apparaît pleine de péril pour 
les intérêts du Corps médical, qui en-
tend se soustraire à la fonctionnarisa-
tion et au salariat. 

Nous pensons qu'il est possible de 
concilier les intérêts du Corps médical 
avec les intérêts du corps social, sans 
transformer le Corps médical en un 
corps de fonctionnaires et de salariés. 

L'Assemblée et le délégué du Ministre 
de la Santé publique ont été d'accord 
pour reconnaître que la décision du 
Conseil d'Etat qui soumettait l'admis-
sion des malades payants dans les Hôpi-
taux à certaines restrictions et enlevait 
lout caractère libéral aux rapports en-
tre malades et praticiens se trouvait en 
opposition avec la situation de fait éta-
blie dans certains Hôpitaux, conformé-
ment à des nécessités d'intérêt public. 

Que dans ces conditions la question 
de la révision de la loi de 1851 sur les 
Hôpitaux devait être soumise à l'examen 
du Conseil Supérieur de l'Assistance 
publique, en vue du dépôt d'un projet 
de loi d'initiative gouvernementale de 
nature à adapter le statut des Hôpitaux1 

aux nécessités modernes. 
Telle est la conclusion à laquelle abou-

tit la décision du Conseil d'Etat. 
Telle est la thèse à laquelle l'Assem-

blée de Niort s'est unanimement ral-
liée et qui sera soumise à l'approbation 
du Minstre de la Santé publique. 

D'autre part, à la date du 26 septembre 
1936, M. le Ministre de la Santé publi-
que précisait dans une circulaire aux 
Préfets la nécessité de soumettre les 
projets d'aménagements et de construc-
tion des Hôpitaux, ainsi que la réparti-
tion des subventions, à un programme 
de coordination départemental. Le Gou-
vernement estime que la répartition des 
(Subventions doit être effectuée confor-

L'ELECTRIFICATION 
DE CAHORS-EST 

M. de Monzie, maire de Cahors, 
vient de recevoir la lettre suivante de 
M. le Ministre de l'Agriculture : 

« Monsieur le Ministre 
et cher Collègue, 

« Vous avez appelé mon attention 
sur la demande dé subvention pré-
sentée par le Syndicat de Cahors-Est, 
en vue de l'exécution d'un projet 
d'extension de son réseau rural, de 
distribution d'énergie électrique sur 
le territoire de 29 communes. 

« Je suis heureux de vous faire sa-
voir que j'ai décidé d'allouer à cette 
collectivité une subvention principale 
payable dans la limite des disponibi-
lités budgétaires, s'élevant à 40 0/0 
des dépenses qui seront réellement 
faites, le maximum de cette subven-
tion étant fixé à 1.160.000 francs. 

« Veuillez agréer..., — Signé : Le 
Ministre : MONNET. 

->S<-

Le paiement des impôts 

L'attention du ministre des finan-
ces ayant été appelée sur la situation 
difficile des propriétaires d'immeubles 
à usage commercial, dont les locatai-
res ne paient pas leur loyer, et qui dé-
sireraient bénéficier des facilités pour 
le paiement de leurs impôts, le minis-
tre a déclaré que les comptables ont 
reçu pour instructions d'accorder des 
délais raisonnables aux débiteurs de 
bonne foi que leur situation mettrait 
dans l'impossibilité de se libérer. 

Il appartient toutefois aux intéres-
sés de se mettre en rapport avec leur 
percepteur, celui-ci devant nécessaire-
ment examiner chaque cas particu-
lier. 

A l'Ecole d'Artisanat 
Mardi, M. le Directeur de l'Ecole 

d'Artisanat de Souillac, accompagné 
des professeurs, des élèves et des pa-
rents des élèves se sont rendus au ci-
metière pour commémorer l'anniver-
saire de la mort des cinq jeunes élè-
ves de l'école. Une gerbe de fleurs a 
été déposée sur la tombe des deux 
petits Souillagais qui étaient parmi 
les victimes : les jeunes Georges Vi-
latte et Gabriel Flaquière. 

Une gerbe de fleurs a été, égale-
ment, envoyée aux familles des au-
tres enfants pour être déposée sur 
leur tombe. À Cahors, une, gerbe a été 
déposée sur la tombe du jeune Ala-
zard. 

Conseil municipal dissous 
L' « Officiel » du 21 octobre publie 

le décret de dissolution du Conseil mu-
nicipal de la commune de St-Germain 
(Lot). 

« Considérant que, par suite des dis-
sentiments qui existent au sein du 
Conseil municipal de la commune de St-
Germain, aucune des affaires soumises à 
cette assemblée ne peut "aboutir ; 

« Considérant que cette situation, en 
se prolongeant, serait de nature à com-
promettre gravement les intérêts com-
munaux ; 

« Décrète : Le conseil municipal de 
la commune de St-Germain est dissous. » 

Distinction militaire 
M. Pierre Bugat, lieutenant de réserve, 

vient, pour ses travaux militaires, d'être 
cité à l'ordre de la région. Nos félicita-
tions à M. Bugat qui est professeur de 
philosophie au collège de Figeac. 

Lettres anonymes 
Mme Granet, qui tient un café à 

Martel, apprit que des lettres anony-
mes dans lesquelles elle était grossiè-
rement injuriée, diffamée, étaient 
adressées à des habitants de Martel. 
Mme Granet a déposé une plainte au 
Parquet de Cahors qui a ordonné une 
enquête. 

Déclarations de stock de vin 
Voici le relevé du stock du vin dé-

claré par-les viticulteurs du Lot à 
l'expiration de la campagne 1935-
1936 : 

Nombre de viticulteurs ayant sous-
crit une déclaration de stock : 444. 

Stock déclaré : vin blanc : 100" hec-
tolitres. 

Vins rouges ou rosés : 8.223 hecto-
litres. 

Infraction 
Pour n'avoir pas déclaré un pistolet 

automatique qu'il possède, contra-
vention a été dressée à M. Auriel, mé-
canicien à Vayrac. 
•mmmmiiiiiiiiiiuiimmmiimiimtmiimim! 

mément aux directives d'une politique 
sanitaire et d'une politique hospitaliè-
re nationale et départementale. 

Nous sommes en droit de nous deman-
der quel va être le programmé de coor-
dination suivi dans le Lot pour les cons-
tructions et pour les aménagements hos-
pitaliers ? 

L'Hôpital de Cahors doit être scienti-
fiquement, techniquement et pratique-
ment équipé, d'abord en raison de sa 
situation d'Hôpital départemental, ensui-
te parce qu'il doit constituer un Centre 
de Santé complet, autour duquel doi-
vent graviter les œuvres de médecine 
sociale de prophylaxie, de prévention et 
de soins. 

C'est la fonction impartie aux Hôpi-
taux qui doit conditionner la répartition 
des subventions et non le dosage des in-
fluences ou la persévérance des inter-
ventions concurrentielles. 

Il est temps de mettre fin à l'anarchie 
et aux gaspillages et de tracer les direc-
tives de la politique sanitaire et de la 
politique hospitalière départementale, 
qui doivent commander les réalisations 
et auxquelles doivent se soumettre tous 
les particularismes dont l'intérêt public 
fait les frais. 

Paul GABN4L, 
Mempre du Conseil Supérieur 

de l'Assistance Publique, 

Drame de îa misère 
Il s'est déroulé à Cornac, près de 

Bretenoux, dans des circonstances 
dont quelques-unes sont encore mal 
connues. 

Les époux Malmort, ayant quatre 
enfants, vivaient péniblement du tra-
vail incertain du mari, ouvrier agri-
cole, et de la femme, ménagère. Ils 
étaient considérés comme honnêtes et 
laborieux. 

Lundi, un peu avant midi, les en 
fants revenaient de l'école. Ils trou-
vèrent la maison vide. Le père, 
n'ayant présentement pas de travail, 
était sorti. Le jeune Louis, âgé de 7 
ans, aîné de ses frères, ne voyant pas 
sa maman dans la cuisine, se mit à 
sa recherche. Il la trouva étendue 
dans un réduit voisin, inanimée. 

Epouvanté, le jeune Louis sortit en 
criant : « maman est morte ! » 

Ce n'était que trop vrai !... Un voi-
sin, M. Lascoux, officier en retraite 
qui accourut aux cris de l'enfant no 
put que le constater et fit prévenir le 
docteur Ayrole, maire de Bretenoux. 
Le permis d'inhumer fut refusé et le 
parquet de Cahors informé. 

L'enquête Judiciaire 
MM. Albert, procureur de la Répu-

blique, Testas, juge d'instruction et 
Pécharman, greffier, se transportè-
rent sur les lieux et commirent M. le 
docteur Laplace pour pratiquer l'au-
topsie. 

Celle-ci aurait établi que Mme 
Malmort a succombé à des manœu-
vres abortives. Il s'agit de savoir si 
ces tentatives d'avortement ont été 
pratiquées par la victime sur elle-
même ou si elle a eu recours aux of-
fices de quelque complice. 

Pendant que sa jeune femme était 
trouvée morte dans sa maison, lé ma-
ri était à la chasse. A son retour, il 
fut saisi d'un désespoir qui émut vi-
vement les témoins et qui n'était as-
surément pas simulé. Faut-il croire 
que Mme Malmort avait pris, sans le 
lui dire, la résolution de se faire 
avorter et avait profité de son absen-
ce pour mettre son fatal projet à 
exécution ? 

Toujours est-il que ce drame est la 
conséquence certaine de la vie péni-
ble menée par le ménage. Ayant dé-
jà tant de mal à assurer l'existence 
de ses quatre enfants, la mère a dû 
être épouvantée par la perspective 
d'une cinquième maternité. 

Nous pouvons ajouter que ce 
malheur a profondément ému les ha-
bitants de la comiï^une pleins de pi-
tié pour ces pauvres gens accablés 
par une misère imméritée. 

L'enquête judiciaire se poursuit et 
la police mobile s'est rendue sur les 
lieux. 

Grève à Biars-Gare 
Mardi matin, les ouvriers de l'usi-

ne de créosotage de Biars-Gare se 
sont mis en grève. Cette grève à été 
provoquée par un différend au sujet 
d'un ouvrier spécialisé. 

Une réunion des délégués des ou-
vriers et de la direction à laquelle as-
sistaient les maires de Biars, Brete-
noux et Girac a eu lieu. 

Les ouvriers ont obtenu la réinté-
gration de leur camarade, mais la 
grève continue. Les ouvriers deman-
dent une augmentation de salaire. 

Le litige va être soumis à la Pré-
fecture, à la Cie du P.O.-Midi. 

Sous des betteraves 
M. Gibert, propriétaire à Flaugnac, 

rentrait à son domicile avec sa char-
rette traînée par des bœufs, sur la-
quelle se trouvait un chargement de 
betteraves. 

Son fils, âgé de 8 ans, voulut mon-
ter sur la eharette, mais celle-ci bascu-
la et le jeune enfant fut pris sous les 
betteraves qui tombèrent sur la rou-
te. Il fut aussitôt dégagé, mais il avait 
une jambe fracturée et de nombreu-
ses contusions sur le corps. 

Il fut transporté à l'hôpital de 
Cahors où il reçut les soins de M. le 
docteur Rougier. L'état de l'enfant 
nécessitera un long repos. 

La maraude 
Mme veuve Vacarie, qui habite 

Toulouse, possède à Latronquière 
une propriété. Ces jours derniers, elle 
constata que des maraudeurs, profi-
tant de son absence, avaient pénétré 
dans le verger et avaient enlevé pom-
mes et poires. Plainte a été portée et 
une enquête est ouverte par la gen-
darmerie. 
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des FETE5 
JEUDI 22 — SAMEDI 24 

DIMANCHE 25 (à 21 heures) 
DIMANCHE (matinée) 

Harry BAUR, Alice FIELD V 
Pierre BLANCHAR 

DANS 

Cette Vieille Canaille 
d'après la pièce de Fernand NOZIÈRE 

EN COMPLEMENT 
Série 7, n° 77.777 (Comédie interprétée 

par Charplin et Milly Mathio). 
A 

LA SEMAINE PROCHAINE 
RAIMU, Renée SAINT-CYR 

André LEFAUR 
DANS 

L'Ecole des Cocottes 

Fédération des Combattants 
du Front 

Section de Cahors 
Les camarades de la Section de 

Cahors sont priés d'assister à' l'Assem-
blée générale qui aura lieu le dimanche 
25 octobre, à 10 heures du matin, dans 
une des salles de la mairie de Cahors. 

ORDRE DU JOUR 

Organisation du banquet et du défilé 
du 11 novembre. 

Le Secrétaire : LACOSTE. 

Magistrature 
Au tableau d'avancement pour 

l'année 1936, nous relevons le nom 
dé M. Baurès, procureur de la Répu-
blique à Agen qui est inscrit pour la 
lre classe. Félicitations. 

Inspection primaire 
M. Guillot, professeur d'histoire et 

de géographie à l'Ecole normale d'ins-
tituteurs de Savenay {Loire-Inférieu-
re), est nommé inspecteur primaire 
à Figeac, en remplacement de M. Lé-
ger, nommé à Ghâteauroux. 

Nous adressons à M. Guillot, avec 
nos félicitations, nos meilleurs 
souhaits de bienvenue. 

Compatriote 
Notre jeune compatriote, M. Jean 

Dentraygues, élève à l'Ecole de cava-
lerie de Saumur, est nommé sous-
lieutenant au 125" escadron du train à 
Dieuze (Moselle). 

Félicitations au jeune officier qui 
est originaire de Souillac. 

Une auto contre un arbre 
Dimanche, 18 courant, vers 16 h. 30, 

une conduite intérieure Citroën descen-
dait de Molières vers Leyme, sur la 
route G.C. 39 ; pour une raison incon-
nue, elle est allée s'écraser contré un 
arbre en bordure de la route en remblai 
de 3 mètres environ, à l'endroit désigné 
sous le nom de « Le Bousquet ». 

La voiture est couchée sur le flanc 
droit, retenue par l'arbre, la carrosserie 
démolie et le volant cassé ; la direction 
fonctionne normalement. Il a été relevé 
des traces de roues sur Une longueur de 
14 mètres en bordure du talus et allant 
de la route au point de chute. 

La voiture était conduite par Henri 
Counord, 23 ans, accompagné de Joseph 
Ayroles, âgé de 25 ans. 

Les deux occupants relevés, couverts 
de blessures et dans un état désespéré 
ont été dirigés sur l'hôpital de Figeac. 

Camion contre auto 
Samedi soir, un camion conduit par 

M. Desmignes, de Terrasson (Dordo-
gne) est entré en collision avec l'auto 
pilotée par M. Blanié, représentant de 
commerce, demeurant à Sauzet. L'ac-
cident s'est produit au lieu dit les 
Merlis (commune des Junies). 

Le choc fut rude et une personne 
qui était dans l'auto a été assez gra-
vement blessée à une épaule. M. Bla-
nié n'a pas eu de mal. Quant à l'auto, 
elle a été fortement endommagée. 

Auto contre auto 
Une auto, pilotée par M, Cadier-

gues, propriétaire à Camburat, dans 
laquelle se trouvaient Mme Cadier-
gues et sa fillette âgée de 3 ans, a été 
heurtée par une autre auto. 

La fillette a. été blessée à la lèvre 
supérieure et au front. 

En refermant une porte 
Le jeune Abel Delpech, demeurant 

au village d'Auliac (commune de 
Peyrilles), en refermant une porte, 
s'est pris le petit doigt de la main 
gauche. Deux phalanges du doigt fu-
rent écrasées et durent être enlevées 
par M. le docteur Roudoulès. 

Blessé par son bœuf 
M. Louis Grelet, propriétaire à Saint-

Denis-Catus, a été victime d'un grave 
accident. Alors qu'il se disposait à com-
mencer les travaux de labourage, un 
bœuf devenu subitement furieux, l'a ren-
versé et avec les cornes lui a déchiré 
profondément les muscles de la jambe 
droite. 

M. Grelet, très énergique, a pu réussir, 
malgré sa blessure, à maîtriser l'animal. 
Le blessé a reçu les soins de M. le Doc-
teur Boutary, de Douelle, qui lui a ac-
cordé 20 jours de repos. 

Chute de vélo 
Le jeune Delpeyroux, était à bicy-

clette et se rendait à Arcambal, lors-
qu'au lieu dit Pech-Lumat, le vélo dé-
rapa et le cycliste fut précipité sur le 
sol. Il a reçu des contusions sans 
gravité. 

Chuta 
Lundi, M. Alis, en descendant l'es-

calier de son immeuble, à Albas, glissa 
et tomba. Dans la chute il s'est fracturé 
deux côtes. M. le docteur Pélissier, de 
Luzech, lui a donné les soins nécessités 
par son état. 

Contravention 
Les gendarmes de Souillac, fai-

saient leur tournée à bicyclette, dans 
la région de Gignac au lieu dit « Su-
quet » un chien berger de forte taille 
qui était sur la route sauta sur la 
bicyclette du gendarme Labertrandie. 
Contravention a été dressée au pro-
priétaire du chien. 
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LES ANCIENS DU 209' 

JEUDI — SAMEDI 
ET DIMANCHE (à 20 heures 45) 

DIMANCHE (matinée à 14 heures 45) 
Marlène DiETRICH 

dans une œuvre monumentale 

L'Impératrice Rouge 
Film à grand spectacle, dramatique et 

passionnant, reconstitution vivante d'une 
des plus grandes époques historiques. 

EN COMPLEMENT 
un dessin animé en couleurs 
Véritable petit chef-d'œuvre 

IL ETAIT UN PETIT MOINEAU 

Dimanche dernier, à Prayssac, s'est 
déroulée la Fête de l'Association Ami-
cale des Anciens Combattants du 209e 

d'infanterie. Belle et réconfortante 
cérémonie du patriotisme et de l'ami-
tié à laquelle convenait admirable-
ment le c'adre de la si jolie patrie du 
Maréchal de France, Jean-Baptiste 
Bessières. Dans le pays natal de ce 
glorieux soldat, elle se trouvait bien à 
sa place, la fête du 209", beau et bra-
ve régiment, parti d'Agen, dès le mois 
d'août 1914, composé de Lotois, 
d'Agenais, de Périgourdins, de Tou-
lousains, de Bordelais, tous enfants 
du Sud-Ouest ! 

L'assemblée générale fut tenue au 
Café de la Terrasse, chez M. Lamou-
ral, le bureau fut réélu en entier. Il 
re, sous la présidence du capitaine 
Caujolle. Après le compte rendu mo-
se compose de MM. le capitaine Cau-
jolle, agrégé de .l'Université, prési-
dent; Robert Perrière, directeur de la 
Banque Guilhot, à Fumel, secrétaire 
général et de M. Balistai, photographe 
à Agen, trésorier général. 

Le service religieux fut célébré par 
l'abbé Bruyère, ancien brancardier-
aumônier du 209*. Puis, un imposant 
cortège se forma pour se rendre au 
Monument aux Morts. Il marchait 
gravement derrière les clairons, sui-
vis du drapeau et des porteurs de 
couronnes. Ne pouvant citer tous 
ceux qui y assistaient, disons — ce 
qui est vrai —- que toute la popula-
tion de Prayssac avec les enfants des 
écoles y entourait les officiers, sous-
officiers et soldats du régiment, ainsi 
que les parents de ceux qui sont tom-
bés au champ d'honneur. 

Au milieu d'un silence émouvant 
l'appel des morts glorieux est fait par 
M. Maure], poilu du 209e et tandis 
que retentit la sonnerie « aux 
Morts » la pensée de tous s'élève en 
hommage à ceux dont le sacrifice a 
sauvé la patrie. 

Le général Viard, qui fut le colonel 
aimé et respecté du 209*, déposa une 
gerbe de fleurs et prononça une ma 
gnifique allocution qui alla au cœur 
de tous. 

Après un hommage au monument 
du Maréchal Bessières, le cortège re 
prit sa marche et l'on se rendit à la 
salle du banquet, présidé par le géné-
ral Viard, ayant à ses côtés M. le Mai-
re de Prayssac; 

Banquet parfaitement servi par M 
Bouyssou, assaisonné de bonne hu-
meur et qui se déroula dans une 
atmosphère de bonne camaraderie 
Nombreux et éloquents furent les 
discours. Cette belle journée, dont 
nous félicitons l'Amicale du 209 
laissera au cœur de tous un profond 
souvenir. 

LES FOIRES FORAINES 
A l'occasion des Foires Foraines qui 

ont lieu, actuellement, à Cahors, nous 
croyons savoir que MM. les Industriels 
forains réservent à la population deux 
journées de bonne réjouissance populai-
re et enfantine. 

Nous ferons connaître dans un pro-
chain numéro, le programme de ces deux 
journées qui seront, certainement très 
appréciées par la population. 

Violences 
Maurice Loriot, cultivateur à Thégra, 

se rendit chez son voisin M. Lamothe, 
carrossier et le pria de lui donner de l'es-
sence. Celui-ci refusa de lui en donner. 
Furieux, Loriot bouscula et frappa M. 
Lamothe qui a porté plainte à la gen-
darmerie. 

e: 
AVIRON CADURCICN 

Aviron Cadurcien (I) bat U.S. Montal-
banaise (R.), par 2 à 1. 

Ce match mettait en présence deux 
équipes composées de jeunes éléments, 
au milieu desquels quelques vieux che-
vronnés se surpassaient pour s'adapter 
aux exigences de leur sport favori. 

Montauban présenta une équipe homo-
gène qui trouva sa supériorité par ses 
ailiers. ' 

L'Aviron se mit rapidement en action, 
et réussit à prendre l'avantage au bout 
de 20 minutes de jeu. Il y eut de belles 
combinaisons entre Carrié et l'inter-
droit, dont le jeu scientifique s'est révélé 
terriblement efficace. Cette ligne d'avants 
avironnaise sera à revoir d'ici peu. Les 
jeunes nouvellement incorporés en équi-
pe première ont tenu leur place... La 
mise au point de l'ensemble doit être 
rapidement exécutée. 

Les championnats ont débuté dans le 
Quercy, et les places d'honneur seront 
chères cette année. L'Aviron aura donc 
cette année la lourde charge de défendre 
son titre de Champion du Lot 1935-36. 

Rugby 
Dimanche 25 octobre 1936, au Stade 

Lucien-Desprat, Sporting-Vnion Agenais 
(réserves) contre Aviron Cadurcien. 

L'équipe du Sporting-Union Agenais 
aura la composition suivante : 

Arrière : Pujos ; trois-quarts : Tieu-
Lalanne, Calbes, Fransens, Brugère ; de-
mis : (mêlée)1 Troque, (ouverture) Balla-
ren ; avants : Belous, Janiske, Fau, Sou-
lacroix, Miquel, Lartigue, Tandumel, 
Delsol, Subabielle, maillots blancs. 

L'équipe dé l'Aviron Cadurcien : 
Arrière : Rigaudie ; trois-quarts : Alba 

Michel, Alba Jules, Camon, Coudert ; de-
mis : (mêlée) Lagarde, (ouverture) Arné ; 
avants : Bernatas, Alayrac, Delpech, Wa-
terlot, Guilhem, Marciïhac, Sicard, Laval, 
Gastal, Bourdet, Fréjaville. 

L'Aviron Cadurcien jouera avec mail-
lots rouges. Arbitre : Crassac. 

L'équipe réserve du Sporting-Union 
Agenais nous arrive avec un palmarès 
impressionnant, depuis le début de la 
saison, cette équipe a battu Gimont, à 
Gimont, par 13 à 8 ; la même équipe à 
Agen, par 17 à 5 ; et a également battu 
Bergerac, à Bergerac, par 11 à 0. 

Très belle partie pour nos joueurs. 
Coup d'envoi à 14 heures 30. 
L'équipe deuxième de l'Aviron Cadur-

cien se déplacera à Montauban. 

Arrondissement de Cahors 
Castelnau-Montratler 

Ecole d'Agriculture d'hiver. — Les 
cours de l'Ecole d'Agriculture d'hiver 
du lycée Gambetta à Cahors s'ouvri-
ront le lundi 16 novembre. 

Cet enseignement agricole profes-
sionnel essentiellement pratique est 
suivi du mois de novembre au mois 
de mars, soit quatre mois" et pendant 
deux années. 

Des bourses nombreuses facilitent 
l'accès de cette Ecole d'Agriculture 
d'hiver aux fils des cultivateurs peu 
fortunés. 

L'examen des bourses du niveau 
du certificat d'études primaires, aura 
lieu le lundi, 16 novembre, au lycée 
Gambetta, à 8 heures. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à M. le Directeur des Services 
agricoles du Lot, Maison de l'Agricul-
ture à Cahors où à M. Je Proviseur du 
lycée. 

Déclaration de vin récolté. — Tout 
propriétaire, fermier ou métayer ré-
coltant doit, conformément à la loi 
du 29 juin 1907, déclarer à la mairie 
de la commune où il a fait son vin, la 
superficie des vignes qu'il possède ou 
qu'il exploite et la quantité de vin 
produit. 

Pour le canton de Castelnau-Mon-
tratier ces déclarations seront reçues 
dans les mairies, pour l'année 1936 
jusqu'au 15 novembre inclus, dernier 
délai. 

Après cette date, aucune déclara-
tion ne sera admisè. 

Obsèques. — Lundi, 19 octobre, est 
décédée, après une courte et violente 
affection, à l'âge de 45 ans, Mme Au-
guste Cruzel, née Mathide Berc. 

La regrettée défunte était' une 
épouse dévouée, une maman modèle, 
une vaillante et admirable maîtresse 
de maison. 

Les obsèques de Mme Cruzel ont 
été célébrées à Castelnau le mercredi 
21 octobre, à 10 heures. 

Une très nombreuse assistance 
avait tenu à accompagner le corps de 
la sympathique défunte au champ de 
l'éternel repos témoignant ainsi à sa 
famille si cruellement éprouvée ses 
regrets et toute la part qu'elle prenait 
à sa douleur. 

Nous adressons à M. A. Cruzel, à 
son jeune et charmant fils Gérard, 
ainsi qu'à tous les membres de la fa-
mille de l'épouse et de la maman si 
prématurément décédée, nos bien vi-
ves et nos bien sincères condoléan-
ces. 

Carnet de deuil. — Nous avons ap-
pris avec tristesse les décès de : 

M. Guillaume Bousquet, à l'âge de 
80 ans, cultivateur à Vers, section de 
St-Aureil, commune de Castelnau; 

et de Mme Marie Raygasse, veuve 
Guignes, à l'âge de 71 ans, sans pro-
fession, à Bénech, section de Castel-
nau. 

Nous adressons à M. Bousquet et 
Guignes, fils des deux regrettés dé-
funts et à leurs familles nos bien vi-
ves et bien sincères condoléances. 

Catus 
Fête patronale des 24, 25 et 26 octobre. 

— Voici le programme : 
Samedi 24 : 18 heures, annonce de la 

fête par des salves d'artillerie ; 20 heu-
res, tour de ville en musique. Retraite 
aux flambeaux ; 21 heures, grand bal 
de nuit. 

Dimanche 25 : 8 heures, réveil en fan-
fare, tour de ville ; 10 heures, dépôt 
d'une gerbe au Monument aux Morts ; 
10 h. 30, aubade aux habitants, distribu-
tion des bouquets ; 14 h. 30, tour de ville 
en musique, jeux divers, course aux 
ânes, poêles, courses aux anneaux, à la 
valise, etc. ; 16 h. 30, grand bal de jour ; 
20 heures, retraite aux flambeaux ; 
20 h. 30, brillant feu d'artifice (tiré sur 
les bords du Vert). 

Lundi 26 : 8 heures, tour de ville en 
musique, jeux divers pour les enfants ; 
14 heures, courses de bicyclette (nom-
breux prix) ; 16 heures, grand bal de 
jour ; 17 heures, tirage de la Tombola ; 
16 h. 30, départ du ballon : « Le Catus-
sien s> ; 21 heures, grand bal de nuit, 
réveillon d'adieu. 

Mort subite. — Nous apprenons 
avec peine la mort subite de M. Eu-
gène Avezou, ancien facteur, décédé 
à l'âge de 64 ans. C'est en allant pren-
dre de ses nouvelles qu'une voisine le 
trouva inanimé dans un fauteuil. 

Le docteur appelé en toute hâte ne 
put que constater le décès. 

Dans cette cruelle circonstance, 
nous prions ses enfants d'agréer nos 
condoléances les plus attristées. 

Montgesty 

Assistance. — Le Conseil municipal a 
décidé une nouvelle inscription sur la 
liste de l'assistance médicale gratuite. 

Permis de chasse. — Il a été demandé, 
cette année, 37 permis de chasse dépar-
temental contre 32 l'année dernière. 

Déclarations de récolte. — Il y a eu 
cette année 65 déclarations de récolte 
de blé qui représentent 738 quintaux 
métriques contre 816 en 1935. 

St-Denls-Catus 

Reprise des foires. — La prochai-
ne foire aura lieu le lundi 2 novem-
bre. Les suivantes se tiendront aux 
dates ci-après : 2 décembre, T" jan-
vier, 2 février, 2 mars, 2 avril, 2 mai. 

Calvlgnac 

Succès scolaire. — Aux examens du 
brevet qui ont eu lieu récemment à 
Cahors, nous relevons avec plaisir le 
succès de notre charmante compatrio-
te, Mlle Antoinette Garrigues à qui 
nous adressons nos plus vives félici-
tations. 

Nos conscrits. — Les trois jeunes 
gens de Calvignac partant au service 
militaire ont quitté nos murs lundi 
matin. Ce sont : MM. Raymond Fauré 
qui est appelé à Clermont-Ferrand ; 



René Goffre à Toulouse et Marcel 
Couderc à Limoges. Nos meilleurs 
vœux les accompagnent. 

Naissance. — Nous apprenons la 
naissance de leur neuvième enfant 
dont le huitième vivant dans la famil-
le Liauzun Félix. 

.Nos vœux de prompt rétablisse-
ment à la maman et de bonne santé 
et de bonheur au petit bébé : un gros 
et mignon garçon. 

Vers 
Fête patronale. — Dimanche 25 octo-

bre, aura lieu à Vers la fête patronale 
la St-Crépin. Le Comité n'a rien négligé 
pour que cette fête obtienne le plus vu 
succès. L'orchestre Rougier, de Cahors, 
fera entendre les meilleures danses aux-
quelles participera la jeunesse de Vers 
et des communes voisines. 

A PARIS 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel M.4LHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS (*«) 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES Jk UN LIT 

de 15 à 24 frarjcs par jour 
FLOIRAC 

(Originaire du Lot) 
Propriétaire 

Téléphone 
ARCHIVES 60-92 

-3SS-
Hôtel recommandé par le 

Journal du Lot 

Arrondissement de Figeac 
f Figeac 

Bibliothèque municipale. — L'ouver-
ture de la bibliothèque municipale de 
Figeac ne saurait tarder. 

Comme l'on peut s'en douter l'orga-
nisation d'une bibliothèque populaire 
demande du temps et aussi de larges 
crédits indispensables. 

La municipalité de Figeac met tout 
en œuvre pour arriver rapidement à 
l'ouverture de la bibliothèque. 

Tout récemment, la commission s'est 
réunie à la mairie, sous la présidence 
de M. Emile Bouyssou, adjoint au maire, 
président. 

Assistaient à cette réunion : MM. Me-
lou et Coru, professeurs, secrétaires ; 
Cros, Bugat, Maurand-Guittard et Bala-
garie, membres du bureau. 

Nous devons, tout d'abord, rendre 
hommage aux deux dévoués secrétaires, 
MM. Melou et Coru, professeurs au col-
lège Champollion, qui ont procédé, avec 
un dévouement inlassable et toute la 
science que nous leur connaissons, au 
classement des divers ouvrages qui doi-
vent être soit prêtés, soit seulement 
consultés. 

M. Emile Bouyssou a pris bonne note 
des suggestions des membres composant 
le- bureau et a promis de soumettre 
leurs propositions à la plus prochaine 
séance du Conseil municipal pour exa^ 
men et décision. 

Nous ferons d'ailleurs connaître à nos 
lecteurs les décisions concernant cette 
future création de la Bibliothèque mu-
nicipale. 

Cahus 
Incorporation. — Nos trois cons-

crits ont été affectés aux garnisons 
suivantes: Antoine Palide au 6e génie 
à Angers ; Albert Linard, au 92e ré-
giment d'infanterie à Clermont-Fer-
rand et Léopold Capelle au régiment 
d'artillerie de Périgueux. 

Laval-de-Cère 
Carnet rose. — Un gros garçon, 

prénommé Pierre-Albert-Firmin, vient 
de naître chez les époux Amédée Bes-
se de la route neuve. C'est leur pre-
mier enfant. Nos vœux à la maman et 
au bébé. 

Incorporation, — Deux conscrits 
de notre commune viennent de re-
joindre les centres militaires où ils 
ont été affectés. Léopold Lagarrouste 
est parti au 14e régiment d'infanterie 
à Toulouse et Ferdinand Courbebais-
se au 92" régiment d'artillerie moto-
risée à Clermont-Ferrand. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Conseil municipal. — Le 11 octo-
bre, à 14 h., le Conseil municipal de 
Gourdon s'est réuni sous la présiden-
ce de M. le Docteur Coulon, maire de 
Gourdon. 

Ordre du jour très chargé. Nous 
résumons les principales questions 
étudiées par le Conseil : 

Octroi — Le président propose, 
qu'en attendant une nouvelle adjudi-
cation des droits d'octroi, le prépose 
de l'octroi effectue les versements 
pour 1936 aux conditions de la précé-
dente adjudication. Il en est ainsi 
décidé. 

Sapeurs-pompiers. — Le Conseil 
renvoie à la Commission des Tra-
vaux publics la proposition d'achat 
d'un camion destiné au transport des 
sapeurs-pompiers et du matériel 
d'incendie. La Commission, après 
étude, choisira entre deux solutions : 
achat pu location du véhicule. 

Affectation d'une partie de l'em-
prunt de 250.000 francs : 

Construction du cimetière de 
Prouilhac, 30.000 francs ; 

Réparation à l'église de Costeraste, 
3.000 francs ; 

Construction d'un lavoir en ville, 
16.000 francs i 

Réparation à l'église de Saint-Ro-
main, 25.000 francs ; 

Réparation à l'école de Costeraste, 
2.650 fr. : 

Amenée d'eau à Campagnac, 1.800 
francs ; 

Construction du mur de soutène-
ment du petit château, 5.600 francs ; 

Construction d'un mur longeant la 
propriété Salvan, 4.400 francs ; 

Réfection de l'immeuble Dalet (ali-
gnement rue Pargueminiers), 3.500 
francs ; 

Empierrement du chemin du foi-
rail, 5.000 fr. : 

Alignement de la rue Saint-Jean, 
11.000 francs ; 

Construction du chemin rural de 
Notre-Dame, 8.000 francs ; 

Construction du chemin rural de 
St-Romain aux Brugues, 17.000 fr. ; 

Construction du chmin rural de 
Lafontade à Labarde, 6.000 francs ; 

Construction du chemin rural dé 
Molière au Breil, 31.420 francs ; 

Cylindrage du chemin du Champ-
Pointu, 3.500 francs ; 

Réfection du chemin rural de 
Bayou, 1.400 francs ; 

Construction du mur longeant les 
propriétés Labroue et Lacombe, rue 
des Pargueminiers, 7.500 francs. 

Aménagement de la salle des fêtes : 
Projet ajourné, sauf pour ce qui 
concerne l'éclairage. ' 

Amenée d'eau à Campagnac. — 
Pour que les travaux ne soient pas 
retardés, la commune fera l'avance 
de la subvention. Le Conseil deman-
de à M. le Ministre de l'Agriculture 
de vouloir bien approuver le dossier 
constitué par M. l'Ingénieur en chef 
du génie rural et qui lui a été com-
muniqué le 8 mai 1934. 

Chemin du Mas de Jacques : Le 
Conseil, considérant que l'indemni-
té d'éviction demandée par M. La-
mouroux, s'élevant à 1.000 francs, est 
considérablement exagérée, charge 
M. le Maire d'intervenir à nouveau en 
vue d'une cession amiable et, en cas 
d'insuccès de poursuivre le jugement 
d'expropriation. 

Rue des Pargueminiers: Le Conseil, 
considérant que ce chemin ne peut 
plus être maintenu dans l'état actuel 
et que, d'autre part, les chemins vi-
cinaux sont en bon état, demande de 
prélever 31.000 francs sur les fonds 
affectés par la loi de 1836 à l'entre-
tien des chemins vicinaux ordinai-
res. 

Chemin de Flagel et du Rouquier : 
Le Conseil décide de prélever la som-
me de 13.600 francs sur l'emprunt 
contracté pour l'avenue du Foirail 
pour l'utiliser au paiement des tra-
vaux aux chemins ruraux de Plagel 
et du Rouquié. 

Subvention des chemins ruraux : 
Considérant que jusqu'en 1934, le 
département complétait à 50 pour 
cent la subvention accordée pour la 
construction de chemins ruraux ; 

Regrettant que de depuis cette épo-
que le département alloue uniformé-
ment 15 pour cent à toutes les com-
munes; 

Considérant que la commune de 
Gourdon serait dans l'obligation de 
voter ce jour une somme de 76.520 
francs pour les chemins ruraux ; 

Le Conseil municipal demande à M. 
le Préfet de vouloir bien étudier l'af-
faire et de la soumettre au Conseil 
général lors de sa prochaine session. 

Incorporation de terrain à la voie 
publique : Le Conseil fixe à 200 fr. 
l'indemnité à accorder à M. Delchié 
Michel qui veut reconstruire une 
maison frappée de la servitude de 
reculement. 

Horloge de l'église St-Pierre : Cet-
te horloge, dont le mouvement date 
de près d'un siècle, est complètement 
hors d'usage et irréparable. Le 
Conseil charge une commission com-
posée de M. le Maire et de MM. Trau-
cou, Fauchié, Duluc et Lacam de pas-
ser tout traité dans la limite d'un cré-
dit de 10.000 francs qui sera inscrit 
au budget additionnel de 1937. 

Lavoir en ville : Le Conseil choisit 
comme emplacement la place de 
l'Abreuvoir, dont le trop-plein et ce-
lui des sources. alimenteront le la-
voir. Toutefois, les travaux ne seront 
exécutés qu'après entente avec les 
propriétaires intéressés pour l'écou-
lement et le réception des eaux. 

Grille de la place du Roc : Après 
une longue discussion le Conseil déci-
de de munir d'une grille le parapet 
qui sépare la place du Roc du tour de 
ville, pour éviter à la commune des 
responsabilités en cas d'accidents. 

Adduction d'eau à Costeraste : Le 
Conseil prend le projet d'adduction 
d'eau en considération et charge l'ar-
chitecte municipal d'établir un devis. 

Electrification des écarts : M. le 
Maire est chargé de demander au ser-
vice du génie rural tous renseigne-
ments en vue. d'arriver à l'électrifica-
tion des écarts de la commune. 

Hôtel des Postes : M. le Maire est 
chargé de prendre tous renseigne-
ments utiles auprès de l'administra-
tion des postes en vue de la construc-
tion d'un hôtel des Postes à Gourdon. 

Vœux : Le Conseil émet le vœu 
qu'un cours complémentaire ou, à son 
défaut, un cours supérieur soit crée à 
l'école de garçons de notre ville. 

Le Conseil émet également le vœu 
qu'un poste d'adjointe soit créé à 
l'école des filles de la ville, l'effectif 
réglementaire étant dépassé. 

Journée aéronautique. — Nous ap-
prenons avec plaisir qu'une journée 
aéronautique sera donnée à Gourdon 
(Terrain du Brulat), dimanche pro-
chain, 25 octobre, à 15 heures, 50, 
sous le patronage de l'Aéro-Club du 
Lot. 

Au programme : le parachutiste 
André, les aviateurs professionnels 
Dubourg et Dubosc et plusieurs pilo-
tes régionaux. 

André, l'homme qui descend la tê-
te en bas, effectuera deux descentes 
en parachute différentes : la premiè-
re à ouverture automatique et im-
médiate, la seconde à ouverture 
commandée et retardée. Les. pi-
lotes Dubourg et Dubosc feront des 
démonstrations de ATO1S acrobatiques 
et de maniabilité des avions de 
tourisme modernes, qui seront tou-
te la journée à la disposition des 
amateurs de promenades aériennes. 

Vavrac 
Foire. — Voici les cours pratiqués 

à la dernière foire : 
Viande de boucherie : boeufs, 180 à 

190 francs ; vaches, 130 à 150 fr. ; 
veaux, 200 à 250 fr. ; porcs, 280 à 320 
francs, le tout les 50 kilos. 

Attelages : gros bœufs, 4.000 à 
4.800 fr. ; moyens, 3.500 à 4.000 fr ; 
vaches, dites tierçonnes, 2.800 à 3.500 
francs, le tout la paire. 

Marché aux moutons : agneaux 
pour engraisser, 140 à 150 fr. la piè-
ce ; brebis pleines, 220 à 240 fr. la 
pièce. 

Marché aux porcelets : vente acti-
ve et cours très fermes; petits porcs 
de deux mois d'âge, 180 à 220 f. l'un, 
suivant grosseur et qualité. 

Marché à la volaille: poulets, 9,50 à 
10 francs ; poules, 8 fr. ; dindons, 

7 fr. 50 ; lapins, 5 fr. le tout le kilo ; 
œufs, 6 fr. la douzaine; beurre, 14 fr. 
le kilo. 

Halle : maïs, 90 fr. ; avoine, 40 
francs ; fèves. 100 fr., le tout l'hecto-
litre. 

Jardinage : choux pommés, 2 fr.; 
chicorée, 1 fr. pièce. 

Prochaine foire le 2 novembre. 
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RENSEIGNEMENTS 
LES PRETS AUX INDUSTRIELS 

AUX COMMERÇANTS 
ET AUX AGRICULTEURS 

Le Ministère de l'Economie Nationale 
nous communique les renseignements 
suivants que nous publions à titre d'in-
formation ; 

L'alignement monétaire qui vient 
d'être réalisé doit contribuer d'une fa-
çon décisive à la reprise de l'activité 
économique. Mais, avant que l'accéléra-
tion du mouvement des affaires permet-
te d'obtenir, avec des prix de revient 
favorables, une marge accrue des pro-
fits, le Gouvernement entend maintenir 
pendant la période d'adaptation, l'aide 
prévue par la loi du 19 août 1936. 

Le bénéfice de ses dispositions, desti-
nées à accorder des facilités de tréso-
rerie aux entreprises industrielles, com-
merciales et agricoles vient d'être pro-
longé et les demandes à ce titre pour-
ront être formulées jusqu'au l*r novem-
bre prochain. 

Le Ministre de l'Economie Nationale 
tient à cette occasion à expliquer une 
fois de plus le mécanisme de la loi à dis-
siper les erreurs d'interprétation suscep-
tibles de détourner les intéressés des 
avantages qui leur sont offerts : 

Toute entreprise peut recevoir pour 
une période de 3 à 9 mois, un prêt con-
senti au taux d'escompte de la Banque de 
France. Ces conditions sont exception-
nellement favorables puisque ce taux est 
aujourd'hui de 2 1/2 0/0 et les commer-
çants et industriels sont ainsi à même 
d'obtenir à très bon compte les fonds de 
roulement nécessaires au développement 
de leur activité. 

Les demandes sont examinées avec la 
plus grande largeur d'esprit par les 
Comités départementaux institués auprès 
de chacune des 160 succursales de la 
Banque de France. Les commerçants 
les agriculteurs, et les artisans sont re-
présentés au sein de ces comités et leur 
délégués ont la possibilité de faire appel 
des décisions qu'ils estiment trop sévè-
res. 

Il n'est pas besoin de préciser que 
l'examen des dossiers est poursuivi avec 
une entière discrétion. Il doit l'être éga-
lement avec la plus grande célérité. Si 
des retards ont pu, au début, décevoir la 
légitime impatience des solliciteurs, il 
convient de reconnaître que l'applica-
tion, 16 jours près sa promulgation, d'un 
mécanisme aussi nouveau et délicat ne 
pouvait aller sans quelques à coups. Au-
jourd'hui les travaux des Comités se 
poursuivent à un rythme rapide et plu-
sieurs milliers de demandes ont déjà 
reçu satisfaction. \ 

Les prêts, nous le rappelons, ne peu-
vent dépasser le montant des charges 
nouvelles que les entreprises ont déjà à 
supporter du fait des lois sociales votées 
au mois de juin dernier. Ils rie sauraient 
par ailleurs être supérieurs aux 12 6/0 
des salaires payés entre le 1" juillet 1935 
et le 30 juin 1936. Une fraction des avan-
ces égale à 6 0/6 des salaires ainsi défi-
nis est accordée immédiatement, la sol-
de doit faire l'objet d'une seconde répar-
tition qui interviendra prochainement, 
dans le courant du mois de novembre ■ 
très probablement. Enfin les imprimés j 
sur lesquels les demandes doivent être s 
produites sont mis à la disposition de \ 
tous dans les bureaux de poste et aux S 
guichets des banques populaires auprès ! 
desquels les intéressés trouveront tous ; 
les renseignements complémentaires ; 
qu'ils peuvent désirer. j 
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Bibliographie 
Vient de paraître : 

Sur le pech d'Angély 
ou 

Le Chœur des Contribuables 
poème satirique de M. Joseph LANDÈS 

En vente : Imprimerie Coueslant ; Li-
> brairies de Cahors ; chez l'auteur, 18, 
i rue Wilson. 
j Prix : 6 francs 
j L'auteur se fera un plaisir de dédica-

cer tout exemplaire qui lui sera présenté. 

CHEZ NOS VOI81N! 

Feuilleton du « Journal du Lot » g 

CRUEL ORGUEIL 
D'après l'Anglais 

Par LOUIS D'ARVERS 

— J'aimerais que vous leur écriviez 
pour les inviter à passer quelques j 
jours ici à l'occasion de ce bal, ajou- • 
tait Karl, ils ne sont pas très riches, \ 
vous le savez. 

Flo regarda son mari dans les yeux. 
— Karl, dit-elle, j'ai entendu hier 

quelqu'un dire qu'André était votre 
héritier présomptif. Qu'est-ce que cela 
veut dire ? 

— Tout simplement, ma chère, que 
si j'avais le malheur de n'avoir pas 
de fils, mon frère cadet deviendrait 
chef du nom et des armes et proprié-
taire après moi du domaine d'Asvou-
tal. 

— Et... il s'était habitué tant que 
vous étiez célibataire à se considérer 
comme tel dans l'avenir ? 

— Je ne le pense pas. Je n'étais pas 
encore assez vieux quand je me suis 
marié. Il devait bien penser que je 
nie déciderais un jour ou l'autre. 

Florence n'insista pas, mais elle 
restait songeuse. ! 

— A quoi pensez-vous, ma belle > 
rlo ? demanda-t-il en souriant. 

—- Je pense qu'Isabelle doit me dé-
tester si elle a pensé régner un jour j 

— C'est peu vraisemblable, et d'ail-
leurs je ne peux croire que quelqu'un 
vous connaissant puisse vous haïr. 
Du reste, quand vous connaîtrez 
mieux Isabelle, vous verrez qu'elle 
traite toute chose avec philosophie. 

Florence s'efforça de le croire, mais 
au fond d'elle-même, sa conviction 
restait entière ; elle avait en Isabelle 
une ennemie farouche. 

VI 

ENCORE UNE ENNEMIE 

Le soir du fameux bal des Roches-
Noires arriva enfin. 

La toilette de Florence était le 
triomphe de l'art dans la simplicité. 
On ne pouvait rêver femme plus belle 
et dont la toilette fut plus heureuse-
ment adaptée à sa beauté. 

— Pauvre duchesse ! dit en riant 
Lord Damers quand il vit paraître sa 
jeune femme ainsi parée. 

Kate était également fort élégante 
dans une note de sobriété du meilleur 
ton. 

Le maître d'Asvoutal se déclara fier 
d'avoir à présenter sa femme et sa 
belle-sœur à l'arrogante duchesse, 
maîtresse des Roches-Noires. 

Bien qu'Allemande par la naissance, 
la duchesse parlait couramment l'an-
glais et accueillit chaudement en 
cette langue Lord et Lady Damers. 

Cependant, le murmure d'admira-
tion qui s'élevait sur le passage de la 
jeune châtelaine d'Asvouial ne tarda 
pas à l'irriter un peu. Et comme Isa-

belle Damers se rapprochait d'elle, 
elle lui demanda brusquement : 

— Rappelez-moi donc le nom de 
jeune fille de votre jolie belle-sœur. 
Je ne me souviens pas de l'avoir en-
tendu. 

— Chatertis... Florence Chatertis. 
— Je ne connais pas, fit la duchesse 

indifférente. 
— Elle appartient à une bonne 

vieille famille anglaise, je crois, pour-
suivit Isabelle, bien que pas du tout 
de notre milieu... 

La duchesse sourit : 
■— Lady Damers semble très sûre 

d'elle-même ; elle possède un sang-
froid étonnant pour son âge... car elle 
est très jeune, vingt ans à peine, je 
suppose ?... 

— Elle a vingt-quatre ans, mais il 
est très vrai qu'elle paraît plus jeune 
que son âge... 

D'un regard, les deux femmes 
s'étaient comprises ; ni l'une, ni l'au-
tre n'aimait cette étrangère trop belle 
et trop riche. 

Une intervention de Florence quel-
ques instants plus tard devait à tout 
jamais lui faire, de la duchesse, une 
ennemie sans merci. 

On parlait de la nouvelle maîtresse 
à nommer à la direction de l'école que 
patronnait la duchesse et celle-ci pro-
testait hautement contre le choix 
d'une jeune femme qui avait dû se 
séparer de son mari. 

— Je ne suis pas plus sévère qu'il 
ne faut, mais j'estime que quand une 
femme ne peut plus vivre avec son j 
mari, c'est généralement de sa faute, [ 

Un murmure approbateur salua ses 
paroles, comme il arrivait toujours 
quand l'orgueilleuse duchesse se pro-
nonçait pour ou contre une chose. 

Mais la voix tranquille de Florence 
s'élevait : 

— Je ne suis pas de votre avis, Ma-
dame la duchesse, dit-elle, et il y a 
parfois de la faute du mari dans les 
querelles matrimoniales. 

La foudre tombant au milieu du 
cercle des courtisans n'eût pas causé 
plus de stupeur que ces simples paro-
les. 

La duchesse sourit, mais prit un 
air de grande supériorité : 

— Vous n'avez pas encore beaucoup 
d'expérience sur ce point, Lady Da-
mers. 

— Non, mais le peu que j'en ai 
m'autorise à défendre toujours mon 
propre sexe. 

Le sourire ironique de la duchesse 
s'accentua. 

— Je me borne, moi, à m'en rap-
porter aux saintes Ecritures. 

Florence sentit qu'elle devait arrê-
ter la discussion et se garda bien de 
riposter. Mais d'autres questionnè-
rent par flagornerie: 

—' Que disent les saintes Ecritures 
sur ce point ? 

— Parfaite soumission, obéir sans 
explication, aveuglément déclara pé-
remptoirement l'interpellée. 

L'entourage écoutait avec une si 
servile complaisance que Florence 
une fois encore se laissa entraîner 
malgré elle. 

EN LOT-ET-GARONNE 
Accident de chasse. — Un grou-

pe de chasseurs découvrait au lieu 
dit Carrete Debas, commune de Ba-
zens, au milieu des broussailles, un 
corps humain, gisant au revers d'un 
fossé, longeant un talus presque 
abrupt. Un fusil de chasse était près 
du corps. i 

Le décès remontait au début de la 
matinée. 

Le cadavre qui portait une affreuse 
blessure à hauteur de l'œil droit fut 
identifié. 

C'était M. Gérard Laclotte, 22 ans, 
demeurant à Carrete Debas. 

De l'enquête menée par la gendar-
merie, il résulte que le malheureux 
en essayant de gravir le talus, fit par-
tir accidentellement le coup et reçu 
la charge à bout portant dans le côté 
droit de la figure. 

POUR TOUS VOS TRAVAUX 
de SERRURERIE, 

CHARPENTE MÉTALLIQUE, 
TOLERIE, FERRONNERIE 

D'ART, etc. 
CONSULTEZ LES 

ÉTABLISSEMENTS 

DUBOIS, DESPRATS & ORESPEAU 
Rue de la Poudrerie 

CAHOKS 

SOUDURE AUTOGENE 
TOURNAGE 

AJUSTAGE 

Exécution rapide de tous ces travaux 

|LA MÉTRITE 
Toute femme dont les 

règles sont irrégulières et 
douloureuses, accompa-
gnées de Coliques, Maux 
de reins, Douleurs dans le 
bas-ventre ; celle qui est 
sujette aux Pertes blanches, 
aux Hémorragies, aux| 
Maux d'Estomac, Vomisse-
ments, Renvois, Aigreurs, 

j Manque d'appétit, Idées noires, doit craindre 
I la Métrila. 

Pour guérir la Métrite et les maladies qui 
l'accompagnent, la Femme fera usage de la 

JOUVENCE DE L'ABBE 80URY 
Le remède est infaillible à condition d'être 

employé tout le temps nécessaire. 
La JOliVEMCE do i'ABBÉ SOURY guérit 

la Métrite, parce qu'elle est composée de 
plantes spéciales ayant la propriété de faire 
circuler le sang, de décongestionner les organes 
malades en même temps qu'elle les cicatrise. 

La JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY est le 
régulateur des règles par excellence, et toutes 
les femmes doivent en faire usage à intervalles 
réguliers, pour prévenir et guérir : Tumeurs, 
Fibromes, mauvaises Suites de couches, Hé-
morragies, Pertes blanches, Varices, Hémor-
roïdes, Phlébites, Faiblesse, Neurasthénie ; 
contre les accidents du Retour d'Age, Chaleurs, 
Vapeurs, Etouffements, etc. 

il est bon de faire chaque jour des injections 
avec l'HYGiÉNiTINE DES DAMES. 

La Boîte 6/r. 75 
La JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY, préparée aux 
Laboratoires Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve 
dans toutes les pharmacies. 

PRIX: Le flacon j ̂  | 10 fr. 60 

Bien exiger la véritable 
JOUVENCE DE L'ABBÉ SOURY oui dolt| 
porter le portrait ds l'Abbé s*»' ' t 
Soury et en rouge la y/w2"vwwç 

% signature )61 
Aucun autre produit ne peut la remplacer 

LA PHOSPHIOOE GARNAL 
Médication iodotannique phosphatée 

Remplace l'Huile de Foie de Pïlorue 

Prix d<j Flacon :£Sfrassss Z 
UM SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmacies 

— C'est juste, en principe, dit-elle, 
mais il ne faut pas que la soumission 
devienne un esclavage. Beaucoup 

j de femmes tombent dans cette er-
i reur, je crois... 
| — Pas beaucoup, à mon avis, ré-
| torqua tranquillement la duchesse se 

I levant pour entrer dans la salle de 
1 bal. 

Alors, vaguement, un murmure à 
peine perceptible s'éleva, il fut ac-
quis que la duchesse avait trouvé à 
qui parler et qu'elle était jalouse de 
Lady Damers. Désormais, il y aura 
deux reines dans le Comté, conclut 
un vieux lord. 

— Si vous ne m'aviez pas dit que 
votre belle-sœur est sans titre, décla-
rait la maîtresse des Roches-Noires à 
Isabelle Damers, vers la fin du bal, 
j'aurais pensé qu'elle était au moins 
princesse. 

Isabelle sourit, et son sourire di-
sait beaucoup. La duchesse se sentit 
satisfaite. Elle n'en laissa rien paraî-
tre, mais elle savait qu'elle avait dé-
sormais une alliée contre sa rivale. 

Il était fort tard quand Lord Da-
mers ramena à Asvoutal sa belle-
sœur et sa femme. La première avait 
reçu un accueil flatteur pour l'amour-
prôpre de Karl, mais la secon-
de s'était imposée triomphalement et 
avait été la reine du bal. 

Quand les deux sœurs se retrou-
vèrent seules, Florence demanda avec 
un peu d'ironie à sa sœur, dont elle 
savait la faiblesse pour le « grand 
monde ». 

Paris, 11 h. 10. 
En Espagne 

De Lisbonne. —- On signale que de 
forts contingents de troupes ont été 
retirés du secteur Salanilla pour être 
envoyés sur le front de Madrid, ce 
qui fait supposer que le général de 
Llano n'envisagerait pas, pour le mo-
ment, de pousser une attaque sur Ma-
laga, 

De Gibraltar. — Le congul d'Espa-
gne dément le bruit de la prise de 
Destemona par les nationaux. 

De Burgos. •— Les forces gouverne-
mentales, ont tenté des attaques dé-
sespérées contre les positions occu-
pées par les nationaux. Mais ceux-ci 
ont repoussé les assaillants. Des com-
bats violents ont eu lieu, également, 
autour d'Oviedo. Mais la ville est for-
tement tenue par les nationaux. 

De Madrid. — L'Agence Fébus 
communique de Tanger que les fascis-
tes de la Phalange espagnole annon-
cent qu'ils préparent une troupe de 
3.000 hommes pour s'emparer de 
Tanger, dès que Madrid aura été pris. 

Une même information ajoute 
qu'ils occuperaient Gibraltar, aidés 
par les Italiens et les Allemands. 

De Madrid. — Les forces républi-
caines poursuivent, énergiquement, 
l'offensive dans le secteur de Tolède 
où ils ont repris cinq localités, éloi-
gnant, ainsi, la menace de l'interrup-
tion du chemin de fer unissant Ma-
drid aux régions du Levant. 

Le Congrès radical-socialiste 
De Biarritz. — Le Congrès radical-

sociahste s'est ouvert, ce matin. La 
séance du matin a été consacrée à la 
vérification des mandats et à l'installa-
tion des bureaux. 

Vous devez préférer 
la Quintonine aux autres extraits de quin-
quina, car versée dans un litre de vin 
de table, elle vous donnera un litre de 
délicieux vin fortifiant. Sa formule est en 
effet tout à fait spéciale et infiniment su-
périeure aux produits similaires. Elle 
vaut seulement 4 fr. 95. Ttes Phies et 

i Phie Orliac à Cahors. 

Â l'occasion de la Toussaint 
Vous trouverez chez 

M
me yve F MAGESTROTY 

Rue Coty, à 50 mètres du pont de Cabessut 
le plus grand assortiment 

de chrysanthèmes 
A DES PRIX TRÈS MODÉRÉS 

Déménagements 
NOYER 

8, rue Wilson, CAHORS 
Fourgons capitonnés 

Service rapide Cahors-Toulouse-Paris 

PERSONNE SEULE CHERCHE 

petit appartement 
ou CHAMBRE meublés 
avec chauffage central 

Faire offres Bureau du Journal 
qui transmettra 

Coiffeur demande d'urgence 
pour Cahors 

Bon salonnier 
pouvant aider au salon de dames 
S'adresser au Bureau du Journal 

Déménagements 
Groupages réguliers 

Demi-tarif en retour 
CENTRE, LOT ou région. Dépôt à Cahors 

PETIT, 65, rue Dulong, PARIS 

(Carnot 46-57) 

— Ai-je bien joué ma partie, Ka-
te ? Etes-vous contente ? 

— Vous avez été mieux encore que 
je ne l'espérais, Flo, vous êtes vrai-
ment une grande dame. Malheureu-
sement, vous vous êtes faite une en-
nemie de la duchesse. 

—- Et comment cela ; grand Dieu ! 
Une femme qui traite toutes les fem-
mes comme ver de terre et croit si 
bien avoir seule le droit de prendre 
la parole. 

— Elle leur est supérieure par le 
nom et la naissance, dit doucement 
Kate. 

— Ce n'est pas une raison pour le 
rappeler à tout instant. 

— C'est juste, mais j'ai bien peur 
qu'à cette minute vous n'ayez deux 
ennemies : votre belle-sœur et la du-
chesse. 

■— Quel mal peuvent-elles me faire ! 
— Rien... rien, évidemment rien, 

mais il est toujours dangereux de pro-
voquer des inimitiés... 

Florence pâlit. 
— Voulez-vous dire qu'il y là pour 

moi un danger... Oh ! Kate, vous 
m'avez pourtant dit que mon secret 
était mort... mort comme mon cher 
baby... 

Elle se levait toute frémissante re-
gardant anxieusement sa sœur. 

Kate la calma avec de gentils mots 
de tendresse, elle resta près i'elle, 
remplaçant sa femme de chambre 
pour sa toilette de nuit et la quitta 
apaisée. 

(.4 suivre) » 



PUt$.D'IYROGNES 
POUDRE JANEHJO. 

ïnoffeasfTë, uns goût Boîte: 10 fr. 60 
l»b" JANEHJO. JEUMONTiNord) 
Asiùlu-atioa rapide. Toutes Ptutrm&ciei. 

P.-O.-MIDI 
Industriels, commerçants, agricul-

teurs, particuliers, pour vos envois 
jusqu'à 50 kilos, utilisez le tarif 
des petits colis. Ils sont livrés gra-
tuitement à domicile dans toutes 
les localités où fonctionne un ser-
vice de factage. 
Trois tarifs sont à votre disposi-

tion : Tarif à vitesse unique ; Ta-
rif des colis agricoles ; Tarif des co-
lis express. 

Notez que P.O.-Midi vient d'ouvrir 
au Service des Petits Colis les haltes 
de : Aubas, Baladou, Douelle, Payri-
gnac, Périgueux-St-Georges, Siran. 

Les gares P.O.-Midi tiennent à vo-
tre disposition le barème qui vous in-
téresse.. 

->■<-

P.-O.-MIDI 

Un concours pour l'emploi de Fac-
teur-Mixte aura lieu le dimanche 22 
novembre 1936. 

Peuvent prendre part à ce concours 
les candidats majeurs ayant moins de 
29 ans et possédant les aptitudes phy-
siques nécessaires. 

Pour plus amples renseignements 
consulter les Chefs de gare du Ré-
seau. 

Clôture des inscriptions le 31 octo-
bre prochain au plus tard. 
mmm © m/mum @ mmm • <mmm 
Qutmé vous mr®z è P&UàS 
I vous sera utile d«connaHr« 
•ém^uê pur m m pmm m 

potMrim. Ifc* cm fowms/Ltia&m 

Imp. GOUESLANT (personnel intéressé) 
Le CQ-gérant ; L. PARAZINES. 

Chemins de fer du P.-O.-MIDI 

LE CHEMIN DE FER 
A "v 

VOTRE PORTE ! 
TET 

Service des bagages à domicile 
à Caussade (Tarn-et-Garonne) 

1° Enlèvement. ■— Les bagages à des-
tination de toutes les gares des Grands 
Réseaux français peuvent être, par les 
soins du Chemin de Fer, enlevés à do-
micile, conduits à la gare, enregistrés 
ou déposés en consigne. 

S'il a prescrit de les faire enregistrer, 
le voyageur n'a plus qu'à retirer son 
bulletin au guichet de la gare avant de 
monter dans le train. 

2° Livraison. Les bagages enregis-
trés arrivant en gare de Caussade (Tarn-
et-Garonne) peuvent être livrés à domi-
cile sur demande formulée par le voya-
geur, 

— soit au moment de l'enlèvement à 
domicile dans la ville de départ, 

— soit à la gare de départ, 
— soit en cours de route, 
— soit à l'arrivée à Caussade. 
Taux d'enlèvement ou de livraison : 

0 fr. 50 par fraction indivisible de 10 kg., 
avec minimum de perception de 2 fr. 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser : 

— à la gare de Caussade (Tarn-et-
Garonne), 

— ou à M. Soulié Henri, Correspon-
dant du Chemin de Fer à Caussade. 

P.-O.-MIdl 
Pour vos bonnes nuits de voyage ! 
P.O.-Midi fournit gratuitement un 

oreiller à tout voyageur occupant une 
place de couchette de lre classe. 

.Prenez pour vos voyages de nuit 
une couchette de 1" classe ; « vous 
vous lèverez » frais et dispos, à desti-
nation. 

(IMPRIMERIE A. 
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

(Personnel intéressé) 

1, RUE I>E>® CAPUCINi 

I INSTALLATION MODERNE 

NEUF LINOTYPES 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe).. 

1.800 m' 

22 PRBS8E 

Livrç/usoj^ rç/;piDE 
—:— PRIX MOIDÉRÊS —s— 

PHIODE a 
remplace avantageusement ÎWILE de FOIE de MORVE 

et les préparations iodotanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISÎVIE : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante,. 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

AiMÈSVIIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, influenza, Fièvre typhoïde. 

i ^ 
La Phosphiode GARNAL 

et ie Corps Médical 
Le Dr ORTEL 

Ancien Externe des Hôpitaux Je Paris 
Docteur en Médecine de ia Faculté de Paris 

écrit : 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie 
de IVIorue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARîiSAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 4 

Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 
contre la neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 
bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 

Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule 
l'appétit, fortifie les bronches. » 

Prix dis flacon : £5 francs 

POUR frs LA 

ODE PUAT! 
OFFRE AUX LECTRICES DE CE JOURNAL 

un abonnement de faveur de 3 mois 
Imrrsédâaîerii'sersî remboursé 

par une pochette de patrons d'une valeur de 15 frs 
De plus vous trouverez dans le Ier N° de chaque mois 
une série de patrons à votre taille de mannequin. 

Envoyez 15 frs avec cette annonce, plus 0 fr. 75 pour le port, 79, boul. Saint-Germain, Parli 

JJè& Paris à Toulousci par Cahors 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES j*™ 

BRIVE... (amvée 
( départ 

Gignac-Cres sensac 
SOUILLAC.. dép, 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON.. dép. 
Saint-Clair.... 

OMNIB l",2',3'cL 
» 
» 

8 3 
8 39 

Dégagnac , 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

CAHORS | départ 
Sept-Ponts 
Cieurac. .. .• 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr 
TOULOUSE., arr 

OMNIB. EXP. 
r\r,3"cL i™, 2-,3-ci. 

9 13 
9 22 
9 31 
9 44 
9 53 

10 3 
10 13 
10 23 
10 31 
10 40 
11 51 
12 2 
12 17 
12 24 
12 52 
13 23 
16 35 

» 

12 28 
13 4 
13 36 
13 43 
13 48 
13 57 
14 6 
14 19 
14 28 
14 38 
14 48 
14 58 
15 6 
15 15 
17 56 
18 
18 22 
18 29 
18 59 
19 30 

10 15 
10 27 
15 31 
15 45 
17 1 
17 7 

17 44 

18 6 

18 41 
18 45 

19 25 
19 45 
23 35 

MIXTE 
8- Cl. 

» 

» 

» 

18 
18 37 
18 56 
19 
19 6 
19 15 
19 24 
19 34 
19 42 
19 52 
23 2 
20 11 
20 18 
20 27 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

RAPIDE EXP. RAPIDE EXP. l",2\3*cl. 
19 55120 25 22 5| » 
20 5|20 37 22 17\22 45 

1 47 3 7 0 24 
0 27 

13 
49 

3 21 
3 2c 

4 20 
5 » 

1 52 
3 18 
3 53 

4 30 

4 57 

5 35 
5 39 

6 21 
6 42 
7 35 

12 
35 
41 

6 11 
6 15 

7 10 
8 » 

5 25 
5 41 
7 22 
7 33 

8 16 

8 44 

9 23 
9 29 

OMNIB. 
i",2'.3-cl. 

» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
)) 
» 
» 
» 
» 
)) 
» 
» 
» 

10 12 
10 33 
11 57 

25 
36 
51 
58 
25 

8 55 
11 26 

23e Toulouse a Paris par Cahors 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS... | a,rr ' ( dep. 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chan.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-Cressens.. 

BRIVE | *• 

PARIS m ) arr. 

OMNIB. OMNIB. (2) EXP. 
", 2-, 3* ci. V, 2', 3* cl. 1", 2', 3" cl. 

53 » 8 35 
6 11 9 53 9 17 
6 50 10 27 9 35 

11 5 26 
34 
44 
50 

8 13 
"8 27 
8 40 
8 53 
9 2 
9 10 
9 23 
9 30 
9 33 
9 45 
9 51 

10 4 
10 32 
10 57 

11 13 
11 22 
11 28 30 9 

10 13 

10 51 

11 12 

11 50 
11 58 
18 52 
19 4 

14 58 
15 2 

RAPIDE OMNIB. 
1" 2-, 3- cl. 

13 25 j 15 50 
14 6 I 16 35 

17 16 
17 56 
18 4 
18 14 
18 20 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

EXP.(3) EXP. EXP. 
1", 2", 3' cl. i", 2-, 3- cl. V. 2-, y cl. 

16 33 
16 39 
23 23 
23 35 

i - ■ 

(1) Un train mixte part de Gourdon le matin à 5 h. 4 et arrive 
(2) N'a lieu que les samedi, dimanche, lundi, jours de fête et j 
(3) Train Express pour Bo deaux. Changer à Montaubjn poi 

17 20(20 16 
18 12j20 57 
18 34 
18 55 

19 12 
19 17 
19 28 
19 39 
19 51 
19 58 
20 6 
20 17 
20 24 
20 32 
20 3i 
20 44 
20 
21 
21 

21 17 

21 57 
22 1 

22 45 

ht) 3 10 
21 i -
46 23 52 

23 59 
6 43 
6 55 

21 20 
22 6 

23 
23 

RAPIDE 

23 19 
0 » 

0 52 
0 56 

0 50 
1 » 
8 11 
8 23 

2 24 
2 30 
8 39 
8 50 

4 et arrive à Brive à 7 h. 10. 
t jours de foire de Cahors. 
our direction Cahors. 

St-Denis-près-Martel et Aurillac 

St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars.... 
Port-de-Gagnac. 
Laval-de-Cere .. 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. .arrivée. 

45 
53 
£8 
6 

15 
21 
30 
52 

9 
30 
13 

14 43 
14 50 
14 54 
15 2 
15 10 
15 16 
15 23 
15 40 
15 54 
16 5 
16 40 

EXP. 
18 39 

18 57 

20 15 

18 50 
18 58 
19 3 
19 11 
19 23 
19 2S 
19 34 
19 51 
20 5 
20 18 
20 55 

Le Buisson à St-Denis-pr ès-Martel 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran {arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

4 
5 
5 
5 
6 
6 

52 
26 
37 
51 

6 
13 

6 29 
6 38 
6 47 
7 2 
7 9 

EXP. 

6 » 
6 26 

7 11 

7 31 

10 42 
11 18 
11 29 
11 43 
11 58 
12 5 
12 14 
12 21 
12 28 
12 33 
12 40 

17 17 
17 55 
18 6 
18 21 
18 36 
18 44 
19 2 
19 12 
19 20 
19 23 
19 33 

» 

» 
» 
» 
» 

Le Buisson, dép. 
Sarlat 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 
Baladou. Arrêt. 
Martel 
S'-Denis-p.-M.ar, 

8 19 
8 31 
8 35 
8 42 
8 51 

7 3^ 
8 28 
9 3 

10 31 
11 31 
12 6 

9 11 i 12 14 
10 7 j 12 24 
10 26 j 12 37 
10 32 
10 56 
11 7 

12 41 
12 48 
12 57 

St-Denis-près-Martel au Buisson. 
S'-Denis-p.-M.d. 
Martel 
Baladou. Arrêt. 
Le Pigeon 
Souillac 

6 53 
7 6 
7 12 
7 15 
7 21 
6 15 

Cazoulès j 6 24 
Sarlat 
Le Buisson. ar. 

7 31 
5 24 
6 9 

7 32 
7 40 

7 55 
8 1 
8 27 
8 59 

9 14 
9 27 
9 33 
9 37 
9 46 

13 » 
13 13 
13 19 
13 22 
13 31 

15 55 
16 24 
16 34 
16 49 
17 » 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

13 45 ' 20 51 
20 59 

15 3 
15 48 

21 38 
» 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac — 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignacfarr.) . 
GOURDON 

8 
8 
8 
9 
9 
9 

3;> 
48 
55 

1 
8 

18 

17 
17 
17 
17 
17 
17 

6 
17 
34 
41 
49 
59 

» 
» 
» 
» 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

6 48 
6 55 
7 3 
7 21 
7 32 
7 46 

16 4 
16 12 
16 20 
16 26 
16 37 
16 52 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j |; 
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gràmat 
Rocamadour 
Montraient 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
» 

2 20 
2 39 

3 33 

13 
25 
42 
54 
59 

6 11 
6 23 
6 54 

» 

7 17 
7 31 
7 50 
8 1 
8 10 
8 23 
8 35 
8 49 
8 58 
9 6 
9 16 
9 26 
9 4 

19 4 

» 
11 11 
11 23 
11 42 
11 54 
12 3 
12 18 
12 28 
12 42 
12 51 
13 2 
13 12 
13 22 
33 44 

» 

10 
13 

17 20113 
1 .7 29 14 

14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
16 
16 
23 

1 
46 
56 

8 
24 
33 
42 
54 

7 
23 
33 
43 
52 

45 18 20 
7) 22 16 

31j22 37 
44'22 48 

2 -
12123 10 
211 — 
34i23 28 
45 23 38 
531 

23 57 
0 1 

2S21 
27121 
351 5 

/ 
15 
25 
34 
54 
39 

0 34 
8 23 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Aust.) d.i 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montraient 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép. 
CAPDENAC H1'-
TOULOUSE ... .*.' 

21 57 
3 57 

5 33 

6 27 
9 56 

22 45 
8 19 
8 44 
8 53 

iOrsnv) 

9 37 
9 50 

10 3 
10 13 
10 22 
10 44 
10 
11 
15 26 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

7 
34 
14 
14 
34 
14 

15 
15 

10 15 
17 11) 

3C 
2 

23117 31 
31 ! 
38 

17 39 
17 46 
37 50 
18 
38 
18 

4- 18 40 
15 34|38 50 

18 £9 
19 16 
19 25 
'9 37 
23 21 

15 56 
36 5 
36 13 
39 14 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

X>e> Cahors à X^Ilbo® 
CAHORS 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'EvêqUe 
Duravel 
Soturac-Touzac. 
F.umel 
LIBOS 

6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 

29 
43 
47 
54 

» 
12 
16 
24 
31 
38 
48 
53 

15 20 
15 34 
15 38 
15 46 
15 52 
16 3 
36 7 
16 15 
16 22 
16 29 
16 40 
16 45 

» 
» 
» 
» 

17 22 
17 33 
17 44 
18 3 
18 9 

18 56 
19 10 
19 14 
19 22 
19 28 
19 39 
19 43 
19 51 
19 58 
20 5 
20 16 
20 21 

I>o H/ifoos à Cahors 
LIBOS... dép.... 
Fumel 
Soturac-Touzac.. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt).. 
Castelfranc. 
Luzech 
Parnac , 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS 

6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 

34 
42 
58 

9 
25 
39 
46 

7 
20 
29 
37 
53 

9 24 
9 31 
9 41 
9 48 
9 56 

10 4 
10 9 
10 20 
10 29 
10 34 
10 39 
10 51 

13 24 
13 31 
13 41 
33 48 
33 55 
34 3 
14 8 
14 19 
14 28 
14 33 
14 38 
14 50 

18 14 
18 21 
18 32 
18 39 
18 46 
18 55 
19 » 
19 11 
19 21 
19 26 
19 32 
19 45 

-Sh-S 

33e Cahors à Capdenao 

CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-îa-Popie. 
St-Martin-Labouval. 
Calvignac •'. 
Cajaic 
Montbrun 
Toiraç 
Laniadeleine 
CAPDENAC 

8 2 
8 11 
8 20 
8 28 
8 35 
8 46 
8 52 
8 59 
9 5 
9 16 
9 25 
9 33 
9 44 
9 55 

10 14 
10 25 
10 41 
10 59 
U 14 
11 43 
11 53 
12 17 
12 27 
12 44 
A titre 
essai 

jours de 
foire 

à Cajarc 

16 44 
16 55 
17 4 
17 12 
17 17 
17 28 
17 34 
17 41 
37 47 
37 59 
18 8 
18 16 
18 27 
18 38 

19 18 
19 29 
19 40 
19 49 
19 56 
20 10 
20' 17 
20 29 
20 37 
20 52 
21 3 
21 13 
21 26 
21 38 

jy& Capdenao à Cahors 
CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Caivignac 
St-Marlin-Labouval., 
Saint-Cirq-la-Popie., 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 
23 
34 
42 
52 

2 
9 

8 17 
8 23 
8 38 
8 43 
8 50 
8 59 
9 6 

11 49 
12 5 
12 19 
12 30 
12 45 
12 58 
13 
13 

7 
17 

13 25 
13 41 
13 48 
13 59 
14 14 
14 23 

19 37 
19 47 
19 56 
20 3 
20 33 
23 22 
20 28 
20 35 
20 41 
20 53 
20 58 
21 5 
21 14 
21 21 

» 
» 
» 
» 


